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SÉANCE DU 25 JANVIER 1895. 

ANAl,YSE DES PÉTITIONS ADRESSl'ŒS A LA CIIAMDnE, 

i.e 1îrësident et Ie secrétaire de la « Vlaamsche Wacht n, à Anvers, 
a'p11ûiènt une pétition du <c Nationaal Vlaamsch verbond n, à Bruxelles, 
demandant que Ia liste des communes flamandes soit complétée, sans 
nouveau délai, par l'addition des vingt-deux communes signalées. 
- Renvoi à Ia commission des pétitions. 
Le président et le secrétaire de la cc Vlaamsche Wacht n, à Anvers, 

appuient Ia pétition ile Ia << Borgerhoutsche Volksgilde n demandant que 
ie H Juillet soit décrété jour de fête nationale, en souvenir de la bataille 
des Ëpérons d'or. 
- lliêiiie rènvoi . 
Le président et Ie secrétaire de la « Vla:nnschè Wacht n, à Anvers, 

prient Ia Chambre. de voter pour les élections communales Ie suffrage 
universel avec la représentation proportionnelle. 

.::.. ~lême reiivöi. . i.e sieùr Van Acker, à ,vest-Roosebeke, demande l'attribution d'un vote 
supplénîentair~ pour les élections communnles aux citoyens porteurs 
d'un dljllOnie de l'enselgnement primaire. 
- lllême renvoi. 
Des fermiers et cultivateurs de Warnant-Dreye prient Ja Chamhre de 

repousser toute modification à Ia législation actuelle, qui aurait pour effet 
de di~\Ôuer Ie prix de la betterave. 
- Renvoi à la commission de l'industrie. 
~è sieur ,Rassart, à Gilly, prie la Chambre de voter une loi prononçant 

la nullité d'un acte ou d'une convention quelconque affranchissant les 
sociétés charbonnières de toute obligation envers les propriétatres de Ja 
surraee pour . dépréciation actuelle, ainsi que pour dommages à provenir 
dè degâts futùrs. 
- lÏême renvoi. 

. Les_ conseils communaux de Cheraln, Houffalize, i:.es Tailles, lllont-Ie 
Ban, !tlont, Tavigny l)t Wibrin prient la Chambre d'établir des droits pro 
tecteurs sur certaines denrées non alimentaires et particulièrement sur 
tes avo},ne~ étr,~g~res. 
- lllême renvoi. . 
Lê président et ie secrétaire de la (( Vlaamsche Wacht n, à ~nvers, 

a~puient une pétjtion du << Snel.laertskring », à Gand, priant la Chambre 
ii~}Q!èr. un~ \of ga~l!nÎissant au .s.oldat ff_am,a~d comparaissant ,devant le 
conseil de guerre ou la cour militalre Ie droit d'être accusé, défendu et 
jùgé dans sä lângtie, . . . .. . . . . 

.::_, Dép~t iiur le bÛreàû peridânt la discussion du Code de procédure 
pértalè mÎlitaire. 

Des membres de la Société de. secours mutuels le Soutien, à Fontin~ ~snètix, deiiiaîicieiii \à ,construction par l']):tat, ie long des carrières des 
bords de l'Öurthè-, d'urie ligne de raccordement à la halte de La Gombe 
(ÈsiieuJ). . . _ . . . · , . , . 

-:-- nenvoi __ à la section centrale chargée d'examiner le budget des 
chemins de fer, postes et lélégràphes. . . . . 

Le sieur Nouwen, à Bassenge, prie la Chambre de modifier la loi du 
i6 âoilt i.887 sur le payeméilt des salaires. 
- l\envoi á la section centrale chargée d'examiner la proposltlon de 

loi relative à. cet objet. 
))es habitants de llfonceáu-sur-Sambre demandent l'abolition du droit 

dê _l,ic.enc~ shr J~s ~ou~ea~x dépits de boissons. alcoollques. 
l\fêaje ~einà;ille _d'habllant~ ile lllont-Sainte-Aldegonde. . 

., .:.. Ren,•ol à lasecüon centrale chargée d'examiner Ia proposition dè 
lol rèlátive à cet objet. 

Des h:ibiÎànis de Tamise présentent des observauons relatives à l'orga 
nlsatlon des cours du soir pour adultes institués dans leur commune. 
- Renvoi à h secllon centrale chargée d'examiner le budget du mi- 

nistère de l'Intérieur et de l'instruction publlque. . . 
Le président et lé secréialre de Ia cc Vlaamsche Wacht »,. à Án-ve~s, 

appuient les pétitions adressées à Ia Chambre par différentes sociétés 

flamandes, tendant à obtenir, à l'université de Gand, l'institution d'un 
cours de droit civil et d'un cours de rédaction des actes notariés en langue· 
néerlandaise. 
- lllême renvoi. 
Des membres du personnel enseignant du Cercle de Ileyst-op-den 

Berg présentent des desiderata tendant à améliorer leur position. 
- lllême renvoi. 

PRÉSIDENCE DE }[. DE LANTSHEÈRE, PRÉSIDENT. 

SOMMAIRE. - Dépôt, par M. Nysscns. du rapport de la section centrale chargée 
d'examiner le budget dos finances pour l'exercice 1805.-:- Suite de la discussion 
du budget du ministère de Ia justice pour l'exercice 1895. 

11\1:iil. de Roulllé et De Sadeleer, secrétaires, prennent place au 
bureau. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de Ia dernière séance est déposé sur lê bureau. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT, 
' . . 
Il. 11',·ssens.- J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de laChambrii 

Ie rapport de Ia section centrale qui a été chargée d'examiner lé builgel 
des finances pour l'exercice :1895. 
- Impression, distribution et mise à Ia suite.de l'ordre du jou·r. 

SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET DU MINISTXRE DE LA JUSTICE 
POUR L'EXERCICE f895. 

111. le président. - La parole est continuée à M. Ie ministre de Ia 
justice. 

101. Degerem, ministre de la justice. - lllessieurs, dans l'ordre ou 
Ie désordre que la nécessité de suivre pas à pas les orateurs qui ont été 
entendus impose à mon discours, j'en étais arrivé, à Ia fin de la séance 
d'hier, au second discours prononcé dans celle discussion par l'honorable 
rapporteur du budget. Il y a traité une question spéciale qui, comme 
beaucoup d'autres, a déjà été agitée au sein de cette assemblée : je veux 
parler de la question des traitements de la magistrature. 

Depuis nombre d'années, messieurs, une phrase insérée au rapport sur 
le budget de la justice attire l'attention des ministres, qui se sont suc 
cédé dans ce département, sur Ia situation de la ma;ris'~'.J.ure au point de 
vue des traitements. C'est assez dire que la question a fait l'objet non 
seulement de nombreux débats, mais aussi de nombreuses publications 
et que des remèdes de toute nature ont été indiqués en vue de réaliser 
les propositions qui se sont fait jour à ce sujet. 

Reprenant l'ensemble de ces observations, l'honorable rapporteur s'est 
demandé si une diminution du nombre des magistrats 1ïiégeant, notam 
ment en matière eivlle, ne permettrait pas de réduire le nombre mèmè 
des magistrats de chaque siège par voie. de suppression d'emploi en cas 
de décès, de démission ou, de retraite et s'il n'y aurait pas là un remède 
à la situation en Ialsan! bénéficier les magistrats restant en fonctions de 
tout ou partie des traitements affectés aux places supprimées. Il a ajouré 
- sans doute.,à !'intention de mon bonorable collègue des finances1: 
qu'on .trouveràit peut-êlr~ .aussi une partje des ressoûrr,es n~cessatres :iu 
relèvement de certains traitements dans l'abaissement du chiffre initial d·u 
traitement payé aux magistrats entrant en fonctions. 

Quant. à l'application de la in es ure aux traitements mèmès, noire hono 
rable collègue a recommandé l'augmentation graduelle à raison du n'ombtè 
d'années et a surtout préconisé l'augmentation sur place. 
J'ai déjà fait hier la réserve que comporte le premier remède ilidfq'ûé : 

j'ai dH que J'ép1·C1uvais Ïes piùs grandes hésitations à appliquer en matière 
civile le régime actuellement en vigueur pour les alfairês électorales ëi (fùi, 
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prochainemenl, ['espère, sera appliqué en matières fiscale et de milice. 
Je ne reviens pas sur ce point. 

Quant au second remède, qui consiste à préconiser la diminulion du 
traitement initial, je dois dire que je ne partage en aucune façon la 
manière de voir de l'honorable rapporteur. li importe, messieurs, que, le 
jour où des docteurs en droit sont appelés à prendre rang da~s la mag!s 
trature ils aient les qualités et l'indépendance requises. Or, a mon avis, 
ce serait., à ce point de vue, leur rendre un bien mauvais service que de 
diminuer Ie taux de leur traitement inilial. Les difficultés pour le recru 
tement de la magistrature parmi les avocats gui se distinguent par leurs 
talents et leurs capacités sont déjà très grandes. Une mesure comme 
celle~là ne serait pas de nature à relever la qualité de ceux gui se desti 
nent à ces fonctions. Je ne puis donc, pour ma part, souscrire à cette 
manière de voir. 

Mais, abordant la gueslion de face, - et je n'ai été appelé à l'examiner 
que très récemment, - je n'hésite pas à faire connaitre à la Chambre 
quelles seraient mes préférences, sans, pour cela, lui annoncer une 
solution immédiate ou absolument prochaine. Je suis d'avis qu'une aug 
mentation graduelle de traitement d'après le nombre d'années_ de ~ervice 
serait Ia mesure qui répondrait le mieux aux exigences de la situatîon. 
Pour la plupart des autres fonctionnaires, cette manière de procéder 

existe, et son caractère équitable ne laisse place, dans son application, 
à aucune plainte. . 

Quoi de plus juste, en effet, que de reconnaître, par une augmentation 
successive de traitement, les services rendus? 
Je pariage, eufln, l'appréciation de l'honorable rapporteur sur la néces 

sité de favoriser le plus possible les augmentations de traitement sur place, 
notamment pour les juges de paix. Ces magistrats devraient se décider à 
faire de lem· mission une véritable carrière. Une fois qu'ils ont pris rang 
dans cette magistrature spéciale, ils devraient s'y conûner, renonçant à 111. Eeman, rapporteur. - Remarquez que je maintiens Je maximum, 
demander à entrer dans la magistrature de première instance ou d'appel. et celui-ci est une garantie sy_ffisante. · 
Comme on l'a fort bien ~il, ce n'est qu'au bout de quelques anné~s qu'ils Il. Begerem, minislre de la justice. - Du reste, messteurs, •~ 
sont au courant des besoins e_t des ~écess1té~ d~ leurs c~n~ons. C est mal- défaut capital de cette thèse consiste en ce que l'honorable membre ne 
~cureusement à ce moment-!~, précisément_ a I n~stant ou ils s?~t appelés s'est soucié de la peine que dans ses rapports avec une infraction com 
a rendre les plus gra_nds serv1c~s, que certains d entre eux s?lhc1tent 1,eur mise, de ·Ja phase judiciaire de l'appllcatlon de la peine, c'est-à-dire de 
déplacement. Il Y a heu de réagir contre cette tendance, etc est dans I es- son individualisation de son application à un prévenu déterminé: mais il 
prit des considérations que je ~iens de dével~pper qu'une loi ré?ente a faut aussi considére1: la phase législative. , . . 
fixé à un taux beaucoup plus cons~dér~ble le tr~ue;°1ent de ~es ~agi~trats. La peine existe non seulement en vue de la répression, elle 4olt :1U~s~ 
Dans la mesure de mes moyens, ~e m efîorceral d assurer I application de avoir son effet préventif, Il faut que ceux qui sont enclins au crime 
cette règle. . sachent que des peines sévères en assurent la répression et c'est ce qui 

D'une façon générale ~one, le relèveme~t des traitem~nt~ de. la magis- me permettait de dire, au début de cette démonstratlon, que, pour appré 
tr~ture n'est_ ~as san~ d1~cul~és. Je serai peut~ê!re IDIS a meme de les cier sainement Ia question, il convient de tenir compte de tous ses élé 
vamcre, et, s1 Je parviens a faire partager mes. idees par mon honorable ments. Jllou honorable collègue de Gand a été trop exclusif : Il ne s'esi 
collègue des finances, des mesures favorables à ta magistrature pourront, préoccupé que des prévenus. Considérée dans son ensemble, la iMse ren 
j'espère, être prises. • contre les objections que je vlens de faire yaloir et qui ne l!le permettent 

Avec l'honorable rapporteur du budget, nous sommes entrés dans le pas de m'y rallier. · · 
domaine des réformes pénales, et il Y a été suivi par l'honorable ' · n faudrait l'unanimité pour prononcer une condamnaûon, Pourq110I 
M. Colaert. Nos honorables collègues préconisent notamment trois cela? Parce que sur trois magistrats, il y en a au moins un qui doutè ~e 
réîormes : Ja suppression du minimum en matière d'application des ' la culpabilité dd prévenu, parce que cetté mesure est appll4,uée en 4nglC.:. 
peines, la nécessité de l'unanimité des ma~ist~ats en cas de condamna- terre el parce que Ja Chambre elle-même semble être· entrée dans cette 
tlon et, thèse absolument neuve, tout au moms présentée pour la pre- voie en exigeant cette unanimité pour les déci, ior.: des cours d'appel 
mière fois dans cette Chambre, l'introduction dans notre Code de procé- reformant un jugement d'acquittement, . 
dure pénale de la condamnation par correspondance. Et, tout d'abord, pourquoi faudrait-il exiger l'unanimité pour la con- 

En ce qui concerne la première question, - Ja suppression du minimum, damnation et faire bénéficier Ie prévenu d'un acquittement là où ui, seul 
- Ie reproche qu'il y a lieu de faire à cette idée, c'est qu'elle ne se préoc- juge hésite ou doute, alors que deux autres ont Ièur conviction faite dans 
çqpè que des prévenus exclusivement. Or, partout où il s'agit d'appliquer le sens de la condamnation? Pourquoi une conviclion doit-elle l'emporter 
une peine, il y a en présence deux éléments dont il faut tenir compte : il y sur deux autres? La thèse ne se justifie que lorsqu'on sacrifie tout à cette 
a l'intérêt du prévenu, mais il y a aussi l'intérêt de la société. S'il est exclusive et, conséquemment, injuste préoccupation qu'il ne faut voir 
vrai qu'il y a un certain intérêt, pour le prévenu, à voir supprimer tout mini- devant le tribunal correctlonnel que le prévenu et ne pas y voir Ja société, 
muni, il ne faut aucun effort d'imagination pour se représenter certains qui, elle aussi, a sa mission parfois pénible, je le veux bien, mais tou 
cas où il y ?Urait intérêt, pour la société, à voir aggraver les peines. Je jours nécessaire à remplir? 
signale notamment cette nécessité quand il s'agit de récidivistes endurcis. L'exemple del' Angleterre est extrêmement mal choisi. En Angleterre 
C'èst en se plaçant à ce point de vue que mon département avait élaboré (mouvement de M. Eenum) - vous ne l'avez pas cité je e reconnais, mais 
un projet de Jol frappant les récidivistes de peines beaucoup plus sévères cet exemple a été jeté dans Ie débat,·- cette mesure n'existe qu'au grand 
et, 'soit dit en passant, je pense reprendre bientbt l'étude de ce projet, erlmlnel, devant la cour d'assises et cela par la raison bien simple que, 
pour en faire l'objet d'un nouveau dépôt sur le bureau de la Chambre. devant Jes autres juridictions, il n'y a, en général, qu'un seul ·juge et 

JI Importe, du reste, de remarquer, messieurs, que les observations que, naturellement, quand ce juge se retire dans sa chambre du conseil 
de l'honorable rapporteur ne peuvent avoir trait qu'aux crimes; car, en ce pour délibérer, il se forme une opinion et prononce sa sentence :,vee une 
qui concerne les délits et les eontravenüons, - je laisse toujours en parfaite unanimité de conviction! (Wres.j 
dehors Jes récidivistes, bien ente'ndu, - grâce à l'application des cïrcon- En ángleterre, devant la justice crlmtnelie, il ne faut pas l'euhller. cette 
stances atténuantes et de la loi sur la condamnation conditionnelle, on en mesure est de tradition hiijtorique ~t il est intéressant de remonter à la 
~yè, e~ ~~J.lê ~é~~r~~' à p~~vólr ap~liq11er all.X!~~ ~épr~é~ pàr !~ ~~! &o'P.'~ de cette pra"'qQe. · · 

pénale une simple peine d'un franc d'amende conditionnellemenl. Aller 
plus loin serait vraiment dérisoire. 

Ill. Eeman, rapporteur. - Voulez-vous me permettre un mot? 
Précisément le lendemain du jour où j'avais débattu ici cette question, 

je plaidais devant notre tribunal correctionnel et j'ai vu ce tribunal - Il 
s'agissait d'un crime correctionnalisé - dire au prévenu, après la con 
damnation : Nous avons été obligés de vous appliquer telle peine, parce 
que c'est le minimum que nous puissions vous appliquer I N'y avait-il pas 
là un regret, et ce regret n'est-il pas de nature à nuire au prestige de la 
justice? • - 

Ill. De,i;erem, ministre de la justice. - Aussi ai-je bien eu soin de 
dire que mon objection vise la généralité des cas et que les exceptions 
sont possibles. JE: citerai une de ces exceptions qui, s'il n'y ~vait eu moyen 
d'en prévenir l'exécution, aurait constitué un abus criant : on a vu des 
administrateurs de bureau de bienfaisance, qui avaient agi sans aucune 
préoccupation d'intérêt personnel, être condamnés à trois ans d'emprl 
sonnement pour avoir cherché à avantager le patrimoine ~e leurs indigents, 
et les juges, forcés de leur appliquer la peine oomminée par la loi, leur 
exprimer leurs regrets µe devoir !e faire. l\Iais, pour c~s cas spéciaux e& 
exceptionnels, un autre élément doit entrer en ligne de compte : c'est Ie 
droit de grâce, et jamais, en pareille occurrence, sa généreuse et bienfai 
sante applicatiqn n'a fait défaut. 
.. Lqglquement, poussée à l'extrême, la thèse de l'honorable rapporteur 
devrait aboutir à la rélntroductton dans nos lois de Ja peine arbjtr:µre, 
Or, c'est là un abus de l'ancien régime, qui a été supprimé sans aucune 
proie~tation, et il ést au moins étrange de voir se prodÜire aujourd'hui 
une demande µè rétabiissëment d'un régime qui a 'été ab·ou jadis, je le 
répète, sans qu'aucune restrlcûen ·ni réserve quelconque ajt été foruitilée: 
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Anciennement, les jurés étaient les témoins mêmes du fait délictueux aimer, les effets d'habillement qui leur ont été remis. Et ainsi l'inconvé .• 
et ils avaient à se mettre d'accord sur le caractère du fait. Cette décision nient, l'abus est double, car au lieu de la somme d'argent, plus ou moins 
devait être prise à l'unanimité. Quand, plus tard, d'autres citoyens ont été constdérable, consliluant leur masse de sortie, ils ne peuvent se pro 
appelés à composer le jury, la règle a été maintenue. Elle trouve donc son curer, par la vente ou l'engagement de leurs outils et effets, qu'une 
origine dans la tradition. Mais elle ne serait évidemment pas applicable somme relativement minime; ils reviennent blentöt reprendre rang parmi 
en Belgique ou devant nos cours d'assises,- on peut l'affirmer sans crainte les récidivistes. 
de démenti sérieux, - on n'aboutirait jamais à une condamnation! Quoi qu'il en soit, mon attentlon est de nouveau atürée sur cette ques- 

11 faut tenir compie aussi, dans une large mesure, de la grande lion et je crois qu'un autre facteur pourra utilement entrer en lice, car 
influence qu'exerce, en Angleterre, le président sur le jury; on lui a c'est une véritable bataille à livrer contre ces misérables !JUi ont été 
conservé notamment le résumé des débats qui termine l'instruction des justement flétris par M. Colfs: ce sera l'intervention active et dévouée de 
alf~ires. nos comités de patronage. 

Mais, dit-on, celle unanimité est exigée chez nous quand un acquitte- Presque dans le même ordre d'idées, l'honorable If. Paquay m'a 
ment de première instance est déféré à l'appréciation de la cour d'appel! recommandé de prendre des mesures contre cc qu'll appelle les " rats 
C'est vrai, mais cette mesure se justifie par des considérations diamétra- d'audience », c'est-à-dire ces gens sans aveu qui fréquentent régulière 
Iement opposées à celles qu'a fait valoir l'honorable M. Eeman. On n'a pas ment les audiences criminelles et correctionnelles, qui conslituent pour 
voulu que, dans certains cas détenntnés, deux magistrats sur six pronon- eux de véritables écoles du vice et de la crlmlnallté. 
cent une condamnalion. Trois ayant acquitté en premlère instance, un La plainte est fondée, je le reconnais; mais qu'y Ialre? Elle relève 
autre se prononçant pour l'acquittement en degré d'appel, la sentence de plutôt de la police de l'audience, cai· il n'est personne, je pense, qui 
condamnation serait, en fait, prononcée par deux magfstrats, dont l'appré- songe à modifier l'article constitutionnel relatif à. la publicité des 
ciation devrait l'emporter sur celle de quatre autres. audiences. Celle publicité étant proclamée en principe, comment faire 

C'est sous l'empire de la préoccupatton, fort légitime, de ne pas admettre pour distinguer, dans la foule qui encombre le prétoire, les honnêtes gens 
eemblables conséquences qu'on a iniroduil, en Belgique, cette innovation sur _lesquels l'atmosphère des cours et tribunaux restera sans influence, 
excellente consistant à exiger l'unanimité de la part de la cour lorsque de ceux qu'il y aurait lieu d'y soustraire? (Interru1ition.) 
l'inculpé a bénéficié d'un acquluèment devant Jes trlhunaux correctionnels. lfl. ••euvel~!lUS, - On pourrait réduire l'enceinte réservée au. 
l<'aut-11, messieurs, admettre dans notre régime pénal ce qui, dans une p~bhc. . . . . . , 

certaine mesure, ex~ste en IIoilandè : la condamnation par correspon- Ill. ~eger~m, ('111HStre de_ la Justi~e. - En ~a qualité de rapporteur 
~arJcl)? L'idée ne manque pas ~•originalité et on s'explique que, au moment du p~oJ~t de lo,1 sm !a protechon ~;e ! ~n~an~e, _ 1 ho~ora!Jle 1\1. C?laert a 
où elle a étt\ produU~ dans cette Ch~'1!~r~, on ait entendu de toutes parts tenu à •.appeler que, ri Y a ~n an, J a~ai-~ msist~ mo1-1i~ême auprès de ~a 
cette exelamatton qui r~pon<! à 1~ ré~lité des f~II~: Ce serait du 111archa11- Cl)amb'. e ~our que cet o~Jet Iût reim~ a ~on o, ~r~ du J_our. La ~hamb1_e 
dag~ i L'lionor,ble ~1- ~~man a ajouté avec raison : ~l que devienqfait la ~ait p~1 s~1t~ <Je q~elles cïrconstances ~I na pas ete possihle de faire droit 
di,.nlté de la magistrature ~ a ma demande. 

1?. ' · ·. · ' • • • • • • • L'hono!'ab)e memb1·e demande auiourd'hui pourquoi de mon côté je Ces deux arguments reums suffisent Cl) elfct a caraetérlser la these et , . · ·· ,., .,. ," ""' •, ·· •. , · 1 • • • • . • ' .· • . • : • 1 •;, •' · •"t· ,,,,1···1 't., ··•1a•• • •. · ·e· ie' e· ,.-·e'; Id. 1 -1 • de 1 · · . n'ai pas encore déposé a nouveau ce projet, C'est dans l'intérêt meme 
;.t : a •~1re !'!)Je er. . es crr , '11 qu , ; llr S~!g e~ a ~Dl e · a JD~gii;- des débats de cette ChaJnbre. . . . 
•~,t~fl! ~e pqµrr:11,epJ r,eµ ga~11er a »!l sy~t~me '1)11 la mettrait dans Lil projet, tel qu'il avait été !If.posé, a ét~ étudié de près par une sec- 
1 obhgat~o~ J~~:il~ qe .~!l ~Elllpl en rappor!, par 1.c_ril,_ avec le. Prév~!JU tion centrale et plus ou moins amendé. J'ai tenu à reprendre l'étude de 
P<!.1/f !~ ~o~~vlter ~UI,' J ?,PP11~~IO)J de la pei~e à lm mfllger en_ rëparauon ce projet de loi très étendu, à annexes très volumineuses, pour voir s'il' 
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Une seule mesure était possible et elle a été prise. MQn département peine à applique,· ne dépasse pas six mois. 
a ;,it.th·.é J'attll11tio.1J des administrat!ons communales sur le stationnement Faut-il aller plus loin? Ce serait, à mon sens, détruire toute l'économie 
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sauce, pou!' y mettre obstacle dans le mesure du possible. Le remède se combinent. !\lais je ne sais si l'honorable 111. Colaert n'a pas voulu 
n'a pas grande efficacité, mais je né vois pas quelle autre mesure pourrait faire allusion, en même temps, à un arrêt rendu pal' la cour de cassalion 
ëtre directement prise. Il en es! une appliquée dans nos colonies de et qui, dans uee cer,taine 'mesyr~, ~~~ qbs~~c1e' à rappJication de la con 
bienîalsance et qui consiste à subsütuer à la masse de sortie, à l'argent • damnation' conditionnelle. 
de poche donné aux reclus, lorsqu'ils quittent l'établissement, iles outils Lorsqu'un fäit qu~Hfié délit par la loi est contravenuounaltsé, - 
ou des elfets d'habillement; la mesure a produit quelques bons résultats. vous connaissez, messieurs, ce terme exclusivement juridique, - (JUC 

Elle en a malheureusement aussi produit de détestables. faut-il considérer? La peine appliquée ou la qualilicalion donnée au 
l\lalgré la marque apposée sur les outils qui leur son! délivrés, on voit fait? D'après les discussions qui ont eu lieu au sein de celle Cham 

des libérés s'empresser de les vendre, on en volt d'autres déposer aux bre, notamment après le rejet de l'amendement de M. De Sadeleer, 
monts-de-piété, que l'horiorable 111. Reynaert a raison de ne pas beaucoup et les expUcalions fournies à celle occasion par l'honorable M. Le Jeune, 
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la cour de cassation a décidé qu'il fallait eonstdérer uniquement la 
qualification légale des fails, et, ainsi, un délit réprimé par l'application 
d'une simple peine de police reste, en vertu de cette décision, un délit 
pour l'application de Ja loi sur 13 condamnation conditionnelle. La cour 
en en décidant ainsi, a dû subir la contrainte des discussions qui ont 
précédé Ic rejet de l'amendement de M. De Sadeleer, car il est 
certain que sa décision va à l'encontre des principes consignés dans 
d'autres de ses arrêts. C'est ainsi qu'elle a notamment et plus d'une fols 
décidé que l'infraction se caractérise par la peine définitivement pro 
noncée. Quoi qu'il en soit, j'aurai à examiner si, en présence de cette 
jurisprudence aujourd'hui établie, il n'y a pas lieu de sanctionner légls 
lativement une autre manière de voir. 

Ill. De Sndeleer. - D'autant plus que la cour d'appel de Litige a 
persisté dans sa jurisprudence. 

Ill. C'olncrt. - Elle a bien raison! 
Ill. I\Toeste. - C'est absolument vrai! 
Ill, Coremons, - li faut aussi améliorer la lol, qui est trop absolue 

en matière de récidive. 
Ill. C'olnèrt, - C'est ce que j'ai soutenu. 
Ill. Begcrcm, ministre de la justice. - Ce petit échange d'observa 

tions étant terminé entre mes honorables collègues (ril'es), je constate que 
l'honorable M. Colaert a demandé aussi une modification à l'article ~1 
de la loi d'organisation judiciaire. li n'aime pas de voir siéger à l'au 
dience les juges d'inslruclion dans les affalres par eux instruites, ce qui 
arrlve parfois devant les tnbunaux de troisième classe. 

Les Juges d'lnstrùëtion ont, dans ces conditions, dit-li, leur opinion 
arrêtée avant que l'affaire ne solt appelée devant le tribunal correcüonnel. 
Je me demande d'abord s'il y a là un abus réel? Parce qu'un magls 

h·at a étudié l'affaire, l'a examinée à tous les points de vue, l'a étudiée 
complètement avant l'audience, devrait-il être récusé t 

N'en est-il pas de même du président, qui, avant Ioule Instruction orale 
de l'affaire, prend connaissance du dossier? 
Est-il P,el'mis de croire que, chez ces maglstráts, l'impression que leur 

a laissé, la eonnalssance de l'a'lîah·e soit telle, que, sans se préoccuper iles 
débats de l'audience, ils se prononcent, en quelque sorte, de parti pris 
dans le sens de la condamnation où de l'acquittement? 

Il n'y a donc pas d'abus à craindre et, d'autre pari, il est lndispensablè, 
dans les petits tribunaux, de pouvoir appeler le juge d'instruction à siéger 
à l'audience : cette faculté assure la marche régulière des travaux du 
tribunal. 

Naturellement, l'honorable Al. Colaert devait nous dire deux mots d'un 
incident qui, récemment, a défrayé la presse et tout le monde judiciaire: 
il s'agit de la fermeture du tribunal d'Ypres. ·cette mesure a été prise pour 
cause de délabrement et" de 'vétusté· du bâtiment. · " 

Je disais hier à la Chambrè, parlant d'une autre matière, que j'avais 
l'habitude de me mettre personnellement' au courant · des· situations qui 
solllcitent et justifient l'Intervenüon de mon département. J'ai visité 
les locaux du tribunal d'Ypt·es et je dols dire que, lorsque, pour qua 
lifier lem· état, je parle de vétusté et de délabrement, j'ai l'impression 
que j'ai recours à un euphémisme pour rendre l'expression de m1 pensée. 

Dans cet état de choses, un conOit est né entre ia ville et la province, 
conflit dans lequel je n'aura! garde d'intervenlr ! Alais, re tribunál étant 
fermé, j'avais à assurer la marche régulière des travaux des deux juri 
dictions qui s'y trouvaient installées, en exigeant des autorités compé 
tentes et responsables, de leur procurer provlsotreinent un autre local. 
C'est ce qui a été fait et la justice de paix comme Ic tribunal de pre 
mlère instance se trouvent installés dans des conditions satisfaisantes 
provisoirement bien entendu. · ' 

L'honorable M. Colaert m'a demandé d'lnslster auprès de la province 
pour que ce provisoire, en ce qui concerne le tribunal, soit le molns long 
possible. J'avais, par anticipation, fait droit à l:i réclamation de l'honorable 
membre puisque, deux jours avant sa demande; j'avais prié le gouverneur 
ile la Flandre occidentale d'attirer sur ce point l'attention de la députation 
permanente et de pourvoir Ic plus tôt possible à une installation déflnith•e 
du trlhunal d'Ypres, 

Ill, C'ol11e1•t. - Je vous en remercie, monsleur le ministre. 
Ill. Bcgerem, ministre de Ja justice.- L'honorable M. Calfs a porté 

sa sollicitude sur quelques questions qui ont trait au patronage des pré 
venus libérés et des enfants moralement abandonnés. Il s'est plaint de 
voir les comités de patronage, faute de ressources, dans l'impossibi 
lité d'applique1· leur action bienfaisante à certains cas intéressants 

d'assistance et de préservation morale de jeunes enfanls, et, à l'appui de 
ses dires, il nous a dit la navrante histoire de deux jeunes filles abandon 
nées, dont l'une est déjil dans la voie de la perdition, dont l'autre est très 
menacée, - ce qu'une intervention opportune du patronage aurait pu 
prévenir. 
Je regrette que ce fait particulier ne m'ait pas été signalé. l\lalgré I'ab 

sence de ressources, j'aurais certainement trouvé, sur un poste quelconque 
de mon budget, de quoi faire face aux frais de cette œuvrc d'humanité et 
de morallsatlon, et si même j'avais été obligé de faire, dans ce but, une 
dépense non autorisée et de venir en faire la confession à la Chambre, 
aucun membre, je pense, n'eût hésité à me donner un bill de complète 
indemnité. (Appfobatio11.) 

Quoi qu'il en soit, l'honorable .31. Colfs aura vu 'lue, pour étendre 
davantage l'action des patronages, je demande à l'article 56 de mon 
budget une augmentation de f0,000 francs; le crédit est ainsi porté à 
50,000 francs. J'espère qu'il sera suffisant pour prévenir des plaintes 
comme celles dont l'honorable membre s'est fait ici l'écho. 

L'honorable député de Bruxelles nous a dit aussi que certains enfants 
détenus étaient libérés et renvoyés dans leurs foyers dans des conditions 
déplorables. Je mets cependant, messieurs, le plus grand soin à examiner 
par moi-même chacun des cas de libération, et je ne parviens pas à com 
prendre - aucun fait précis n'a, du reste, été signalé - que, avec les 
précautions dont je m'entoure, des cas semblables à ceux vaguement 
indiqués peuvent se présenter. Aucune hbératton n'a lieu sans la pro 
duction d'un certificat de l'administration communale, où sont renseignées 
la conduite, la moralité, les ressources des parents. 
Il est très vrai que, de ce côté, certains abus peuvent exister. Les 

administrations communales doivent intervenir dans le payement de la 
journée d'entretien de ces .enfants et elles pourraient parfois être tentées 
de délivrer trop facilement des certificats de bonnes vie et mœurs aux 
parents, pour se débarrasser d'une partie de la charge qui leur incombe. 
l\lais, en même temps, le directeur de l'établissement, qui a l'enfant sous 
les yeux, qui connait ses aptitudes et· sa conduite, qui est à même de 
constater ses progrès moraux et lntelleclùels, est appelé à émettre son 
avis, et je connais assez le mérite de ces fonctionnaires pour n'avoir 
pas à craindre de· recevoir de ce côté des renseignements erronés. 
Enfl·n,: les membres des comités de patrenagesont également consultés 

et leur dévouement, si hautement apprécié, m'est garant de la valeur des 
indications qu'ils me fournissent. 

· Par là, je pense, la Chambre peut se convaincre que les mesures prises 
en ce qui concerne le renvoi dans leurs foyers des enfants mis à la dispo 
sition du gouvernement sont entourées de'toates les précautions voulues. 
Est-Il vrai· q1fo des lacunes existent très souvent dans l'instruction 

professionnelle de ces enfants, en ce sens que; lorsqu'ils sont Jilaèés chez 
des patrons, Ils n'ont pas une connaissance sulli!;ante du métier auquel- 
lis 'sont destinés? · 
L'hondi'able'l\l; Colfs·Je soutient etIl prétend notamment'qil'ime eircu 

laire de mon département, qui impose la confection d'une pièce entière 
par l'élève avant qu'il ne soit considéré comme apte au placement chez 
un patron; né reçoit pas 'sa stricte exécution. · · ·'· 
Je prends note, messieurs, ·de -ceue réclam::.!io;. uLj'y attirerai l'atten 

tion des directeurs. Je n'ai pas, en ce moment, sous les yeux les rensei 
gnements nécessaires pour · y réporidre et' je ne sais si les allégallons 
produites ont quelque apparence de· fondement: j'aurai, en tout cas, grand 
soin d'examiner la situation de très près. · 

Ce qui parfois empêche le reclacement utile des détenus; a dit l'hono 
rable M. Colfs, c'est que l'emprisonnement subsidiaire à l'amende n'est 
subi que bien du temps après l'emprisonnement principal. 

Une circulaire de mon honorable prédécesseur a trait à cet état de 
choses. Elle est conçue comme il suit : 

• Brurelles, le 24 mai f800, 
<< A MM. les pl'ocureurs !Jé111!raux p,:es les cours d'appel. 

« l\Ion altention a été appelée sur les règles à suivre en ce qui con 
cerne l'exécution des peines principales et subsidiaires d'emprisonnement 
prononcées à charge d'un même condamné. J'estime que celui-ci dolt être 
mis en liberté, il l'expiration de la peine· principale, chaque fois qu'il y a 
lieu de présumer qu'il pourra ultérieurement payer l'amende. Dans Ie 
cas contraire; les peines principales et les peines subsidiaires d'empri 
sonnement seront subies sans interruption, à moins toutefois que des 
circonstances exceptionnelles n 'exigent que le condamné soit mis momen 
tanément en liberté. 

t( Je vous prie, monsieur le procureur général, de bien vouloir recoa- 
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mander il mr. les officiers du ministère public dans le ressort de la cour 
d'appel de se conformer aux règles ci-dessus. 

<c Le ministre de la justice, 
(1 (Signé) JrLES LE JEt.:IŒ. l) 

Je me propose de demander à Ml\l. les procureurs généraux de nos 
trois cours d'appel quel a été le résultat de l'application de ces mesures. 
Je donnerai, en même temps, des Insuuctlons aux directeurs des prisons 
pour que, chaque fois qu'un individu est incarcéré, frappé d'une peine 
principale d'emprisonnement et d'une peine pécuniaire à laquelle corres 
pond une peine subsidiaire d'emprisonnement, il soit, avant l'expiration 
de la peine principale, interrogé sur la question de savoir si, au moment 
de sa libération, il sera à même de payer son amende et pour l'autoriser, 
dans la négative, à subir par continuation sa peine d'emprisonnement sub 
sidiaire. 

Il existe cependant ici une difficulté légale qui empêche parfois de faire 
subir immédiatement par les prisonniers la peine subsidiaire à l'amende: 
c'est que toute peine principale d'emprisonnement peut être exécutée 
Immédiatement après l'expiration des délais du recours, tandis que, d'après 
le Code pénal, le condamné à l'amende jouit d'un délai de deux mois pour 
la payer. 

Quoi qu'il en soit, je crois que les mesures que j'ai annoncées donne 
ront satlsîaetlon à l'honorable l\l. Colrs. 
Enfin, l'honorable membre a demandé que les reclus des établissements 

de bienfaisal}ce soient employés le plus possible aux travaux agricoles et 
notamment au défrichement des terres incultes de la Campine. 

Sans doute, messieurs, il est désirable d'utiliser les détenus à des tra 
vaux de cette nature; mais, ici encore, il faut tenir compte des difficultés 
d'exécution de la mesure, et ces difficultés sont nombreuses et de diverses 
natures. 
Faire porter le défrichement sm· une grande étendue, c'est obliger 

l 'Etat à des frais de surveillance en dehors de toutes proportions avec 
les ressources du budget. C'est, en outre, rendre les évasions beaucoup 
plus faciles. 
J'ajoute que, même parmi les reclus, on rencontre bien des Individus 

qui éprouvent une grande répugnance à ëtre employés à des travaux les 
exposant :i être vus par tout le monde, et la répugnance des populations 
voisines n'est pas moindre à subir le contact de ces individus, qu'elles 
redoutent à cause de leurs antécédents et de leur déplorable réputation. 

L'honorable III. Coremans, après avoir fail, à l'usage des membres 
récemment arnvés dans cette Chambre, un nouvel historique de la 
question Damande, a conclu en me faisant quelques recommandations 
dont plusieurs doivent fixer mon attention, 

li voudrait que des conseillers suppléants, cunuaissant le flamand, 
soient nommés à la cour de cassation. 

Il voudrait aussi que, prochainement, une nouvelle liste des communes 
flamandes soit publiée. 

Quant à la première question, la 911ambre en connait les éléments. Aux 
yeux de beaucoup de jurisconsultes et non des moins importants, j'allais 
presque dire non des moins illustres, la mesure consistant à introduire 
des conseillers suppléants à la cour de cassa lion serait absolument tncon 
slltutionnelle; il y aurait là, d'après eux, une violation flagrante de 
l'article 99· de la Constitution et,arrêté par cet obstacle, quelle que soit 
ma bonne volonté et l'affection que je porte à la langue flamande, je dois 
dire que, partageant ce scrupule constitutionnel, je dols me résigner, 
bien qu'à regret, à ne pas donner satisfaction à l'honorable membre. 

Ill. Eoremans. - Quels sont ces jurlsconsulles illustres?· 
Ill. Deg~rcm, ministre de la justice. - On m'a demandé une nouvelle 

ltste des communes llamandes : j'ai le plaisir d'annoncer à l'honorable 
M. Coremans qu'elle est en préparation. 
Il. Corcmans, - En préparation? 
11, lleg~rcm, ministre de la justice. - Je suis fixé, en ce qui me 

concerne, sur les bases du nouvel arrêté; mais l'honorable membre sait 
que je ne peux pas le rédiger seul : je dois consulter mon collègue de 
l'Intérieur, qui m'a annoncé que, dans qÙel~es [ours, l'examen des 
propositions que je lul ai soumises sera terminé.' 

lll. CÀ>remaus. - Je me permets de vous demander encore quels 
sont ces illustres jurisconsultes qui out l'opinion que vous dites? 

lll. Degerem, ministre de la justice. - Je n'ai pas sous les yeux les 
discussions qui ont eu lieu et que, souvent, vous avez vous-même pro 
voquées sur ce point; mais, dans tous les cas, recherches faites, je vous 
les cilcrai volontiers. 

Prochainement donc, une liste nouvelle des communes flamandes 
paraîtra au Jlloniteur et, puisque je parle du Jlloniteur, je dirai que, sous 
peu, il sera organisé de telle façon que tous les documents derant 
trouver place dans la· partie officielle seront publiés dans les deux langues 
en texte juxtaposé. (Très bien! ti ,l,·oite.) 
L'honorable 1\1. Paquay a fait ressortir qu'il importerait beaucoup de 

réprimer la passion du jeu et, à cet effet, il a préconisé la mesure sui 
vante. li faudrait, en matière de courses, une enceinte spéciale, où les 
paris seraient tolérés, en fixant une somme élevée it l'entrée de cette 
enceinte. Cette question ne me concerne qu'en tant que mon collègue de 
l'agriculture consulte mon département sur l'application des pénalités : 
je dois donc la renvoyer a la discussion du budget de mon honorable 
collègue, lU. De Bruyn. 

Vous avez souvenir, messieurs, de l'émotion provoquée dans cette 
Chambre par la thèse absolument originale et nouvelle présentée par 
M. Paquay concernant le budget des cultes; il a pris pour point de départ 
celte.affirmation très nette, très catégorique, ne prêtant à aucune ambiguïté, 
telle que je la relis dans les A1111ales parlementaires : 11 et - ce que la. 
section centrale a perdu de vue - aucun bien de fabrique ne fut vendu 
dans notre pays >>. 

Détruire cette allégation, c'est détruire, du coup, toutes les consé 
quences qu'en a tirées l'honorable membre. 

Déjà les honorabies ml. Woeste et Eeman ont démontré, au point de 
recueillir l'assentiment de l\DI. Demblon et Vandervelde, toute l'inexac 
titude de cette allégation; aussi, si j'y reviens, ce n'est pas pour reprendre 
leur argementaüon si topique et si concluante, mais pour y ajouter deùx 
ou trois arguments qui, je crois, n'ont pas été mis en suffisante lumière; 
la matière, du reste, est assez importante pour que tous les efforts s'ums- . 
sent pour empêcher pareille énormité de passer du domaine de la légende 
dans celui de l'histoire. · 

Souvent, au sein de cette Chambre, le budget des cultes a fait l'objet 
d'ardentes discussions et ceux qui se sont spécialement occupés de ces 
questions, des jurisconsultes dont le talent, sans froisser lil. Paquay, 
dépassait considérablement Ie sien, des hommes politiques autrement 
bien placés que lui pour traiter ce sujet, n'auraient pas aperçu, et cela 
depuis près d'un siècle, ce point de départ historique de la discussion 
que jamais les biens des fabriques en Belgique n'avaient été· vendus I 
Est-ce admissible? Et, parmi les publicistes, en est-il un qui ait jamais 
osé soutenir cette thèse? 
J'en .cne un seul, peu suspect, M. Giron, dont l'autorllé a déjà été 

invoquée par l'honorable :M. Eeman, mais dont voici, je pense, un 
passage plus caractéristique : je le trouve au tome I••, n° 515, de son 
Droit administl'ati(: 

<< La plupart des bleus des fabriques ont été vendus, mals tous ne 
l'étaient 'pas à l'époque où Ie concordat de l'an x a restauré Ie culte 
catholique. » 

lllais l'honorable député de Soignies pourrait objecter à l'affirmation de 
III. Giron qu'elle ne constitue, en définitive, qu'une affirmation dénuée de 
toute preuve, qui ne détruit en rien la sienne, radicalement opposée, 
et exiger la preuve que, dans la réalité des faits, ces· ventes ·ont eu lieu. 

L'honorable 1\1. Eeman a cité, à cet égard, des fait~ caractéristiques 
en ce qui concerne la seille ville de Gand. Mais je puis aller plus loin et 
j'ai eu la chance de mettre la main sur un document parlementaire qui 
.aehèvera sinon de convaincre, tout au moins de confondre l'honorable 
M. Paquay. 

En 1881, la Chambre se trouvait saisie d'un projet de loi relatif à l'In 
tégrallté ' du traitement des ministres du culte catholique jouissant de 
revenus de cures et à l'administration des biens de cures par l'Etat. 

Ce projet de lol eut pour-rapporteur un membre de cette Chambre dont 
l'opinion, je pense, ne sera ni critiquée ni surtout suspectée par l'hono 
rable Ill. Paquay. S'il n'était pas socialiste, il-avait parfois des arguments 
du genre de ceux qu'on affectionne beaucoup sur les bancs où siège 
l'honorable Ill. Paquay. C'était III. Demeur, celui-là même qui, au cours 
de la période revisionniste, disait que nous serions tous jetés par les 
fenêtres si -nous ne volions pas le sutfragé universel! Je crois donc pou 
voir affirmer qu'il· n'était pas suspect de modérantisme! 

Or, voici ce que je lis dans son rapport: 
11 Les principales dispositions des lois françaises relatives à celle 

matière étaient publiées en Belgique et bientôt la vente des biens était 
commencée... » 
Je trouve Ici un renvoi, et comme je pense que III. Paquay lient, comme 

tous les bommes de science, à parfaire son instruction quand elle ren 
ferme quelque lacune, je suis heureux de pouvoir lui indiquer le local où 



CB!&_IBRE DES REPRÉSBN1'.!N'l'S. - ANNA.LES P~RLEMENT.URES. 

i~rra se rendre pour se convaincre de la parfaite inexactilude des 
allegations qu'il a produites dans cette Chambre. 

« Les procès-verbaux des ventes d'immeubles nationaux - porte ce 
renvoi du l'apport de M. Dcmeur - sis dans le département de la Dyle 
sont conservés dans les archives du royaume, à Bruxelles, au palais de 
justice, et leur collection ne forme pas moins de 262 volumes in-folio. Le 
premier de ces procès-verbaux porte Ia date du 25 messidor an 1v el le 
dernier celle du 27 octobre 1812. Les biens ainsi vendus sont désignés, 
dans les qftlches et dans les procès-verbaux, comme provenant de l'ancien 
gouvernement autrichien, des cures, bénéfices, églises, chapelles, con 
fréries, chapitres, fabriques, abbayes, béguinages, vicariats, chapellenies, 
évêchés, arcnevêchés, couvents, jésuites, carmes, etc. n 

Voilà donc 262 volumes in-folio qui attendent les i nvesngauons de 
l'honorable membre, qui a osé affir1ner devant cette Chambre que jamais 
un bien de fabrique n'avait été vendu en Belgique! (Hilal'ilé pro/011yéc ù 

droite.) 
• Je pense que cette réfutation, jointe au discours des honorables 
l\nJ. Woeste et Eeman, suffira pour faire justice de la base même de 
l'argumentation de l'honorable M. Paquay, pour l'engager aussi à se 
u~é#!lr q.é~ormais (jes lllaµvaises lectures comme celle qu'il est venu faire 
avant-hier à Ia Chambre et pour montrer au pays pourquoi Ill. Paquay, 

. I'orateur ou plutôt Je lecteur de la veille, est devenu le muet du lendemain. 
(Tl:~s bien! tidl'Qite.) . . 
H. Paq1J•Y• - Citez-nous les biens vendus en Belgique : alors votre 

thèse sera exacte. 
111,Begereut,ministre de la justlce.-1\[ais, rlen qLIC pour le départe- 

1or.nt de Ia Dyle; il y a 262 volumes de procès-verbaux des ventes! (Exc/a- 
111ntions li droite.) 

IQ~ IVoe,•e. ~ M. Paqu~y crpJt qJJe le d.épa.rte1)1e11t de ta Dyle était 
en fr?née l (l/ires.) · 

Ill. Begerem, JllÎDistre de la justice . ...,.. E11 géographie socialiste 1 
Jl. (forem11ns. - On a bien mis en vente les tours de l'église Notre 

Danje d'Ap.vers! (Ril'es à clroite.) 
•· Je Pr~s!feP,'• - l.\'imerrompez plus, messieurs, ,e vous prle, 
•• €~re,p,ap~. - Ç'e_~t pour I'i11~.11·uct~q11 de U. Paquay. (1Youvc111ix 

rires.) - - 
Ill. Begerem, ministre de la justice . ...,.. L'honorable M. Daens a 

demandé s'il ne serait pas possible d'adjoind1·e des prêtres flamands en 
qualité d'aumôniers aux ouvriers Oamand& qui se rendent en France à 
l'époque de la moisson. 
le crois la chose matériellement hn1iossible et inutile. Si, en ell'et, il y 

a de nombreux ouvriers qui se rendent en l<'1•ance à cette époque, il est 
bien évident qu'ils ne se rendent pas tous dans une seule et même localilé : 
ils se dispen;ènt et s'éparpillent d'autant plus que les nécessités de leurs 
travaux lés y obligent. 

Un prêtre, dès lors, même un grand nombre de prêtres seraient insuffi 
sants pour faire droit à la demande. 
Je dols ajouter que le budget des cultes n'accorde de rétrlbutlon 

d'aucune nature à des. pr,êtres belges fixés à fétranger et qu'au surplus 
jamais une réclamation comme celle produite par l'honorable membre n'a 
été int1•oduite à mon département, pas plus que personne n'a, jusqu'icj, 
jugé à propos de demander l'augmentation des traitements des membres 
du clergé infériem:; cómll).e l'a fait l'honorable député d'Alost. 

L'honora!lle M. Fris, que j'ai le plaisir de voir à son banc, est revenu 
à charge en faveur du tribunal de Malines, qu'il a en grande affection .. , 
Déjà l'honorable membre avait demandé, l'année dernière, que ce tri 
bunal soit élevé à la deuxième classe; mais il avait pris la précaution de 
ne pas trop insister sur ce côté de la questlon qui consiste à dil'e que ce 
h'lbÜnal est surchargé d'affaires, qu'il a un arrié1·.é considérable! 

li est évide,it, messieurs, que fa mesure ayant pour obJet de pol'ler 
un tribunal de la troisième à la deuxième classe ne peut avoir aucune 
influence sui· l'arriéré de ce tribunal. Aussi l'honorable membre a-t-il 
touché juste Iorsqu'-il a dit qu'il fallait, avant tout, considérer l'importance 
de la ville dans laquelle siège Ie ll'ihunal, et cela pour deux motifs : d'une 
pari, ,pàrce que les conditions d'existence pour les magistrats y sont plus 
dispendieuses et, d'auh~ pa1·t, parce que, pom· conserver la dignité que 
comporte leur rang, ils doivent aussi s'expose!' à plus de frais. Or, 
comme l'élévation de classe a pour premier résultat une certaine élévation. 
des traitements, Ies conséquences de la mesure correspondent donc bien 
aux considérations sm· lesquelles on s'appuie .pour en solliciter l'octroi. 

Dans cet ordre d'idées, les observations présentées avant-hter par 
l'honorable M. Fris m'ont donné une demi-conviction : Halines est la 
cinquième ville du royaume, elle a un chiffre de population très élevé. 
J'espère qu'un examen approfondi du dossier me donnera l'autre moitié 
de conviction qui me manque. Dans cc cas, il me sera très agréable de 
pouvoir annoncer à notre honorable collègue que satisfaction lui sera 
donnée. 
~,. Fris. - Deux demis font un enlier. La cause est donc gagnée! 
111. Qegerem, ministre de la justice. - L'honorable 1\1. Reynael't a 

parlé des monts-de-piété en signalant une mesure que j'ai été ap1ielé à 
contresigner récemment. Il m'a demandé s'il ne convlendralt pas de sup 
primer les monts-de-piété. Je n'ai pas d'opinion absolument arrêtée sui· 
cette questton, attendµ qu'elle vieQt à peine de m'être posée; mais je dois 
dire, sans grand examen, que je n'aime pas trop voir l'Stat Iaire cc qui 
est défendu aux particuliers, .:_ la tenue des maisons de prêts sm· gages, 
pour ces derniers, étant, en effet, interdite. 
· lllais est-ce une raison pour supprimer législativement et complètement 
les monts-de-piété? C'est ici que j'éprouve certaines hésitations et que je 
me demande si, sans 1·ep.ouri1· à llne mesureJégislatiye, iJ ne va!!~ralt pas 
mieux faire en cette matière ce que j'ai fait à Courtrai, laissant à chaque 
administ1·3tiol) communale, d'après ses convictions et ses désirs, le soin 
de me soumettre l'approbation de telles modifications au règlement de 
leur mont-de-piété qui à leur convenance, réduise son action au strict 
nécessaire ou la supprime même complètement. 
Je dis, messieurs, « rédulse son actlon au stri,ct nécessalïe », parce 

qu'il importe de voir de très près le règlement de ces établissements. 
· Jene.voussignale, e•~ quelque s01· . .e, qu'anecdottquement uq· abus auquel 
les lll9nt§-4e-piét~ avaie"t d.cmré lieu : il ar1•iv;1,ït fréq:ue1p.~ent, d:1,,11,s eer 
taines grandes loealltés, que des personnes obligées de se déplacer transpor 
taie11t au mont-de-plété presque tous leurs me11b)es et se contantaient de 
faire µn e111prunt!le 100· ou 200 fr;mcs; le gag!! ai11sl consjg11~, '1'µµe nleur 
de pJµsieµrs ml!ners de fr;rnps, éta/.t, pend.an~ tQµt,e l.a 4urée de lellr 
absence, soigneusemeni gardé et elles le retiraient intact à leur retour. 
C'étaJt évidelJlment là µµ w.us ! 

Aussi, app,ol~ u,n jQUI' à staJ,iJer sur l'application d'un règlement de 
mont-de-piété, mon honorable p1·édéc.esse1,1r a été amené à stipuler, 
comme condtuon essentielle, que l!>ujourii l'avance faite en argeµt devait 
correspondre, au moins à concµrrenP!) d.\lS d.eµl{ tiers, avec la valeur de 
l'objet donné en gage. 

111. Reynaera. - Ce sont les petits gages surtout qui donnent lieu 
aux abus et ce sont ceux-là qu'il faudrait interdir.e, n'importe comment 1 

Ill. Taek. - Je demande la parole. 
Ill. Degerem, ministre de la justjce. -1\lells,ieµrs, je b,orl)e là mes 

obsemtJ.Q11s. J.e pense avoir renc:011-.tr~ toutes le~ ~e.~al).d.es ql/,,i .on.t été 
formulées. Si mes réponses à quelques-unes d'entre elles ont été un peu 
courtes et laconiq:ties, '1'esi que n, ~.ep.i,, .ava_nt to.\lt, à 4éfé,r.er ·a1,1 yifdési,r; 
el{pril)lé par I~ Cl1alllbfe, d..e yoir abr.éiEJr ,~ d.isc:µ~~}oIJ d1,1 pµ.d.ge~ d~1.1s la 
mesure du possible. ( Vive approbation ~ drpite.) · 

Ill. d'lJrsel. - Messieurs, M. Je ministre, dans sa réponse aux 
orateurs qui l'ont précédé, s'est cantonné sur le terrain de son budget. 
C'est un e~mple dont la Chambre pourrait certes tirer profit, et, si les 
orateura qui om parlé av;int lui s'étaient j111lpirés de Ja m.ême réserve, je 
ne me verrais pas obligé 4e demander à la Chambre quelques moments 
d'attention; je n'en abuserai pas, du reste. 

Vous avez tous remarq1,1é, m.es~,eurs, copibJe11 loyaJemen,t e.t cr~_e1Dent 
rendez-veus a ét.é pris par M. Eema11 avec IJ. A.,n$eeJ.e po9r un exposç 
à f:iire Jlar Ie pl'.emi.e,r, ;m Voor.1/it même, d,e ce (F,le Je z.èl.e~.at11oliq11,,e 
a prodult en fait d'œuvres à Gand. 
· C'est dommage que, dans la séance du 22, III. Vandervelde ait cru 
pouvoir perslûer à l'avance l'exposé que ferait l'orateur catholique et dire : 
Ill. Eeman nous a exposé l'idéal cátholique, qui consiste, paraît-il, ä 
loger, à aider et à amuser pieusement l'ouvrier! 

Cet idéal, ajoute 1\1. Vandervelde, n'a pas été alleint dans Ie passé; 
il ne le sera pas dans l'avenir, ou l'ouvrier s'habituera de plus èn plus 
à com pier sur la collectivité et sur lul-même ! · · 

Donc, notre idéal consiste à loger, à aider et à amuser pieusement 
l'ouvrier! 
li y a là, messieurs, une carlcaeture de chose que tout homme des 

cœur doit admirer : Al. Vandervelde s'est permis un persiOage méchant 
qui doit être relevé, parce qu'il offense la vérité et parce qu'il ofeuse 
des milliers de gens de cœur. 
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L'attaque que je relève contient, avant tout, l'objection fondamentale des 

socialistes à nos œuvres. 
Vous faites la charité, nous disent-ils, 1~ oil nous poursuivons, par !a 

justice, l'égalité qui rendra l'humiliante charité inutile! 
On dirait vraiment que nous ne poursuivons pas, tout comme les 

socialistes, le règne de la justice, et la réalisation dès ce monde, dans 
toute la mesure du possible, de l'égalité que nous savons exister aux yeux 
de Dieu. · 

lllessieurs, on ne pourrait, sans mauvaise foi, si on a lu l'encyclique, 
notre règle li! plus récen!e en manère sociale, soutenir semblable thèse! 
L'admirable document ne proclame-t-il pas hautemen; la traµsfo1•n1;iljon 

de l'état social moderne, -, l'existence du prolétariat, - l'impérieuse 
nécessité pour les chrétiens de soulager les misères qui en sont nées? 

Ne dit-il pas que le travail est la source unique de la richesse , - 
qu'à la classe ouvrière doit en revenir une part convenable aün qu'elle 
puisse vivre au prix de moins de peine et de privations? 

Ne Iermule-t-il pas le principe de l'intervention de l'Etat en cas d'insuf 
fisance de l'initiative individuelle? 

Nïndique-t-il pas, comme but, la parüctpatlon du peuple entier à la 
propriété du sol? 

Dans rénumérauon de ces seuls points, que de contacts entre les aspl- 
1•ations de nos adversaires et les nôtres, contacts dont les bons effets sont 
malheureusement stérilisés pu les plus irréductibles dissidences, par 
celle-ci, entre lll!lrei;, ql!,Ç régalité es~ !a loi qu! doit régir ce monde et 
qu'on peµt lt!gisl~tive1nen1 la réaäser ! !\lais ce n'est pas l'é~alité qui est 
la lo! ~e ce ~o.n~e, ~•est l'lnéçalité. ~lie a été de tous' les temps, elle exis- 
tera toujours l ,· · 
~11 sou,~en~µt le co~t1'l!ire! malçré l'évidmJce des faits, en promettant 

que 111 IQ! !pteryief!dr? pour fali·e ce_sser ce qui est Irrémédiable, on 
s•e~Po§e ~ vpir s9uiiçonner sa bonne foi; car on promet ce <rue, à toute 
éy!~~/JC.e, Il ~•es~ pa~ possible 4e tenir. · ' · 

C'est la conviction de l'inégalité voulue par la Providence ici-bas, 
d'gpe P\lri, c'e~t ,~'fó) !fàl)s l'ê;aJité absolue devant Dieu, f~l!ii·e part, qui 
a ef!i;eiidn! chez nous toutes ~ès œuvres de chari~_t . . . ' 

Là charité · n'exclut pas, chez nous, la justice; mais elle comble, dans 
notre ~t~! llQPi?I, pol!f !JI!~ 11~rlie, les lacunes qu'aucune ~uvre de [usûce 
ne COJllP)e.r? jarm1is et qui, avec le système socialiste, resteralent toujours 
de 1~ ,nfome ,é_te"n~~e. 
,,nsi ~011c1 d'après l'honorable M. Vandervelde, nous nous contentons, 

nous, hommes d'œuvres catholiques, de loger, d'aider et d'amuser pieu- 
sement l'ouvrier ! " · · · 
if llli ~èrait facil,e1 mes~ieurs1 ~e ~res_ser1 en re~ard des œuvres que 

nOl!S aypl!~ crééesr le procès-verbal de carence de nos ~dversaires; mais 
ce repoussoir nous est Inutile, comme je vals vous le montrer, 

N'eussions-nous que notre admirable Sociét~ de Sáh1t-Vince~t de Paul, 
C!J~•~ fie po~ :idver~aire~ q1d ,o~t du cœur d~yraient s'abstenir d~ pel'slfler 
nos œùvrès. Nous ;ivons ente~4!1 suèce~sivem~11t, i)àr ~- Vandervelde 
lui~lllême, a4mirer ceuè société sans réserve, puls admirer encore, avec 
réservë cètië )~/~: .. . . ' . . -... .. . ' ' . , - ' ' . ' 

11,1. :l',lllderr~14.e. ""7" C'est i.ue~cJ: d~~ le P/:~l!Jj~i: Jour, f~ f;iit ~ts 
réserY~~ l 

lll. d'Ursel. - Je n'ai pas sous la main Je ComJJtete11du anlaytique et 
les Annale, pa1;leme11taires, mais faurai l'honneur de vous communiquer 
le passage auquel je fais allusion. 
J'attends avec impatience le jour 011 il précisera ses réserves: ce sera 

mtéressant 1 
Il me permettra, en attendant, de lui dire que je crois ses connaissances 

sur ce point très limitées. 
li ne suffit pas d'avoir, comme lui, assisté à une séance de la confé 

rence du Sablon pour connaitre cette grande œuvre. Deux ou trois chifres 
en apprendront peut-être davantage â l'honorable membre et à ses amis. 

Sav.ent-ils qu'en 1890, Ja plus récente année inscrite au tableau sta 
tistique présenté au dernier congrès de Malines, l'ensemble des recettes, 
c'ést-ä-dlre des dons volontaires reçus et distribués aux pauvres, 
s'élevait à 950,000 francs et que iO, U.8 familles étalent visitées par nos 
confrères de Belgique? 

Est-il assez éloquent, ce chiffre, messieurs! li est donc établi qu'à 
cette époque la contribution de la Belgique catholique à cette seule 
œuvre représentait le revenu d'un capital de 25 millions de francs, solt 
5 mllllons de plus que le budget enlier de la justice, qui sera voté tout à 
l'heure. 

Et notre Société-de Saint-Vincent de Paul n'est pas seule : elle a pour 

corollairé notamment un groupement semblable de femmes arislocraliques 
et bourgeoises, nommé l'OEuvre de la .Miséricorde. 

Deux chifres seulement ä son sujet : à Bruxelles, cette œuvre comptait, 
en i893, i37 dames visiteuses et i,550 familles visitées. 

Et comment sont donnés tout cet argent, tous ces secours? Sans osten 
tation, en dehors de tout intérêt électoral, sans pression d'aucuoe sorte. 
Je me trompe : toute la pressiQn possible, la société l'exerce; mats c'est 
pour arracher à l'ivrognerie les malheureux que ce vice ronge, - pour 
raccommode!' les mauvais ménages, - pour faire légitimer les unions illi 
cites, - pour augmenter l'autorité paternelle, quand elle est bonne, ou en 
conjurer les funestes eff'els, quand elle s'exerce mal. 
Et c'est là ce qu'on appelle, sur les bancs où l'on prétend avoir le 

monopole de parler au nom du peuple, c'est là ce qu'on appelle loger, 
aider 'et amuser pieusement l'ounier? 

:&lais je n'ai cité encore que l'œuvre de Saint-Vincent de Paul et celle 
de la llliséricorde. 

Voulez-vous, messieurs, en savoir plus long sur nos œuvres? 
Permettez que je vous renvoie à un livre que je tiens ici à la maln et 

qui s'appelle la Belgique chal'itable. 
Une femme de cœur, dont Il ne m'appartient pas de faire l'éloge, 

a réuni dans cet ouvrage tout ce quielle à pu trouver de documents sur 
nos œuvres pour la plus grande facilité de ceux qui veulent soulager lés 
misères du prochain, pour le plus grand bien de ceux qui, grâce· à son 
labeur de deux années, seront secourus doublement, · étant secourus 
plus vile. 
liarcourez ce livre, et vous verrez, partiellement, car il n'a pas 

été possible de soulever partout le voile de modestie dont cerialnes 
œuvres se couvrent, vous verrez ce qu'a pu engendrer l'amour du pro 
chain, ~n!ll ijlJ'iJ YOJ.1§ ~U tl~ P.Osaj~l~ mêm~ ~~ fprl!l,~r JOÙ'!l prt!eOU.on 
de nous enseigner la fr;i~t!~i~~ ~P,äf11~fe 1 

Vous y rencontreres, pour secourjr le P.rochah~ dès s.a naissance, 
pendant son enfance, dans sa lèûnès'se;" dans' 'sá'"viëillesse, "îi'aiis 'ses 
misères, dans ses maladies, plus de sii œnts œuvres dift"érentes dues 
à la chanté catholique belge, six cents œuvres auxquelles Il convlent 
d'en ajouter une soixantaine sans empreinte p:ellgieuse, mais dues, elles 
aussi, à l'insplraijon chrétienne. 
le ne veux insjster que sur lrun!l d'ell.es : l'OEuvre du Calvaire. 
A qui s'adresse- t-elle, messieurs? Le rapporteur du congrès de 

Malines va vous le dire : 
« C'est parmi les plus abandonnées que l'on choisit les malades du 

Calvaire, celles d.ont les plaies sont un épo.uvantall pour ieur famille, 
celles qui ne peuvent être reçues gratuitement dans les hospices de 
vlei!Jards, celles que les hôpit~ux ne peuvent conserrer lorsque tou.t espoir 
de guérison a disparu, celles qui sont Je rebut de tous, enOnJ 11 
Et savez-vous·ce que cette œuvre réalise et, aree elle, ses liliales, les 

dispensaires ? 
En moyenne, i35 cancéreux incurables y sont recueillis chaqu.e année, 

i3# ml)}MJilF.!ll!; 49!1J J,~~ deniiii~ j99rs SOP! é,c.~rtf ei r,çjol/I~ par l~s 
rayons de la fol el de Ja charité et auxquels VOU§ ~•~;!)1 ♦ o1frJr, :,g~J 
~e 1~ pM,l.()~)?p~i~ S~ !e ~f~~~po~r! . , 
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qu'une trentaine de veuves, de dames et dé jeunes personnes des cl.~SJ.es 
a,is!es o~ ri_cb,e~ 9nt eff,ec,_4és ~e l.ew'.s fr9p,r~~ m~lns. ' ',. · · '·-' 
~t les c~!fr,e,s que Je dq,w,e ~PHI Pr/s ~ q~,at~ ~.~p,~ir,çs se11!!l.J1:1~1'J; 

ceux de cinq autres me sont inconnus pour le momeÏlt 
l)?,A~ l'Jveni,r, ~ dl,t M· Y~miervtld,e, l'owrltr s'b@itu,er, (_le p~us 

en pJtil,ll .~ co,m.pl!lr s~r 1, cogectiyité ei syr l,uJ-m,ê~e ! ·· 
p•e~t I~ ,1/P,. s_op~e cr,e1,1~, ip.,è_s~~ur~ ! §wis Ia ,c,~,rJ_M ,<;o~_w.,e ~()r.9,1/~~ 

de !, ju~Hc_e, yotre sys~~m~ ,~~r~ !,oujqJ!r~ tucom»,!f!,t, ~h ~~eu_i;ei,t,~;: 
m,ent, ;,11_\\ ,~~Je,r~ i911J1mrs P/IFCf _qye l,;i Ch:!fit<i if o,it P1P~J.e.r .~s 'r~.ç-~s 
d.il,11~ 4 tol c)lr.ét;,eµne ei que •~ ~.yer,re IJ J?- tgJ !MP!r~ i,9,1}! J,Q!,rl! 1 . . . . . . .. ' . . . . 
p1o~r!JP-,P,e, . 
ije~~/f!urs, je ~nJ~ ,c,et ~itwist !le .1.10,s œ11yr,e~, g.,;e f~ai~ Pil ~m 

?1ille f~ls plus étendu et_ que j'a\lr;ü~ YO.$ !we p)~~ é~Q,1Jyé1,1h ~ 1,1~ 
Jl}Vl1:i,1~10'1 4~,µ~ l~que~e Je vo~ p,r~e ilYe,c )~t.~~e .d.e !le »~~ :r,oir µn géjl. 

. J,e m.~ so,11yAe11.~ .(lue, U y a y,eµx J.D,oJs.~ lorw11'0:n ~J~è.y~t ;cfi•1~~~!: 
latio.Q sur f~mploi d~~ e~piosiJl> !t~l> ~es mipe~, plJ,J~el;U'.s .(Je no~· co.llè: 
gues d,e ,11 gauche ~opi~ist~ ff,OU~ .ont .dii : ,J;)~,è~,ez ,d,onc ilYec nous 
(lans la .JJ,li,ne; ~o.u~ vou~ .~ !ero,9§ !e~ ~o,me~ 1 · · · · · · 

•• c:laeluwaert. - Un seul a répondu à cette invitation ; nous vous 
invitons encore tous. 



CBAlllBRE DES REPRÉSENTAl'fTS. - ANl'fALES PARLEMENTAIRES. 

Ill. d'L'rsel. - A mon tour, je vous dirai : Envoyez donc vos parentes 
et vos amies rejoindre les nôtres auprès des cancéreux et dans les dispen 
saires. Je vous promets un bon accueil pour les nouvelles venues, et vous 
verrez si, après quelque temps de cette vie commune dans les œuvres, 
elles ne vous reviendront pas convaincues que l'inégalité ici bas est. une 
loi lnélur.&able ! Elles vous diront, j'en suis sûr, qu'à Ja haine des classes 
11 faut préférer leur fusion chrétiennement pratiquée, comme elles l'auront 
vue. 

D'après ces œuvres de Saint-Vincent de Paul, de Ja Miséricorde et du 
Calvaire, jugez les autres. 

Je vous ai dit ce que représente la contribution volontaire catholique à 
la première d'entre elles. Qui dira le total de ce que coûtent annuellement 
les six à sept cents autres Inspirées par la foi chrétienne, et tout ce que 
donnent en supplément, - cent fois plus probablement, - tous ceux qui 
s'inspirent des mêmes sentiments? Qui capitalisera ce chiffre pour vous 
apprendre ce qu'avait déjà su-faire, quand vous n'étiez pas encore de 
ce monde, messieurs les socialistes, le capitalisme catholique si bruyam 
ment décrié par vous ! 

.Messieurs, dans l'exercice de la charité se trouve la plus précieuse 
préparation à l'étude de la question sociale; car on a toujours la vraie 
notion de la justice quand on a le véritable esprit de charité. 

Vos chefs ont cru bien faire en traitant nos œuvres avec dédain. 
Le peuple nous les voit pratiquer depuis plus d'une génération et nous y 
faire, depuis notre enfance, volontairement ses serviteurs. Vis-à-vis de lui, 
vos doctrines bénéficient peul-être, en ce moment, de l'attrait de la nou 
veauté; mals cela ne durera pas autant que vous Ie croyez bien : le peuple 
est clairvoyant; li saura bien distinguer, en fin de compte, entre ceux 
qut!e ~rvent. et. ceux qui se servent de lul l . 

Ill, Oll'rot. - Nous sommes presque convertis. (Rires à gauche.) 
Ill, Reynaert, - Vous êtes inconverlissables ! 
Ill, Ol\'l'Ot, - Cela est notre affaire ! 

• . '! - ' ' 

H, .lnseele. - La question débattue entre ill. le ministre de la 
justice et moi est de la .plus haute importance : c'est la critique de la 
justice qui prévaut en Belgique depuis i830 et. du système de spoliation 
des salaires; c'est la démonstration par les faits - car je. vais .en citer 
- de l'insufflsace de notre. Code pénal; c'est la preuve que le capitaliste 
a deux genres d'honnêté : une pour sa propre classe et une pour Ia nôtre 
( 11111.nnures à droite); c'est la démonstration de cette thèse socialiste que, 
devant les intérêts des patrons, toutes.les différences d'oplnlons reügieuses 
etpolitiques qui séparent les patrons disparaissent et que tous ne for 
ment plus qu'une seule classe, .qui tâche de gagner le plus. possible sur le 
tr~vall de l'ouvrier, même d'une manière que le Code pénal et le droiL 
commun actuel condamnent et frappent. .-, 
le vais commencerpar les menus fails pour finir par les grands. 
Al. le ministre a dit que j'avais critiqué sa circulaire. C'est une erreur : 

J'a~_criliqup uneclrculatre de ~-- Je ministre De Bruyn. · 
· Ill. BeKerem,· ministre de la justice. - Donc cela n'avait aucun 

rapport avec mon budget. 
Ill . .lnseele, - J'ai, dls-je, critiqué une.circulaire émanant de lil. le 

ministre De Bruyn et par laquelle il donnait pour instruction aux inspec 
teurs de se montrer conciliants dans l'application d'une lol promulguée 
depuis cinq ans. . 

:al. le ministre de fa · justice a cité une réponse télégraphique .lul 
adressée par Ie parquet de Gand, au sujet des faits signalés par moi. 
Cette réponse disait : · 

c1 Les faits que m'a dénoncés 111. Anseele sont dénués de précision ou 
ne tombent pas sous l'application de la loi. Je lul al déclaré que.dans ces 
condilions, mon office était impuissant à réprimer et je l'ai engagé à me 
faire parvenir des renseignements plus circonstanciés, avec noms à 
l'appui, lul promettrant de le laisser à l'abri-de toute poursuite du· chef 
dé dénonciation calomnieuse s'il me les adressait personnellement, et,' 
m'engageant à pourguivre si les faits renfermaient réellement les éléments 
constituant une Infraction pénale. Cet entretien a eu lieu samedi : j'attends 
toujours les renseignements demandés ! n 

La réponse de ces messieurs du parquet est exacte: ils m'ont demandé 
des noms, je n'en al pas donné ; mals ce que J'ai dit dans mon discours 
et ce que je vals rappeler à M. le ministre de la justice est exact aussi. 

J'ai signalé au parquet de Gand que, dans les usines, les tarifs ne 
sont pas à la dlsposi~ion des ouvriers et que cela donne lieu à de nom 
breux et graves abusaont les ouvriers sont les victimes. J'ai dit que, 
dans des linières, les dévideuses ne peuvent faire connaïrre aux ûleuses ce 

qu'elles ont produit et que ces pauvres filles ne peuvent pas contrôler ce 
qu'elles doivent recevoir. 

Ill. Coremanll. - Elles ne sauront pas garder ce secret! (Rires.) 
DES VOIX : Non, non! 
·111. le président. - N'interrompez pas 1 
Ill. Aoscelc. - Attendez cinq minutes, monsieur Coremans, et vous 

ne m'tnterromprez plus : si vous avez quelque conscience encore, vous 
serez de mon avis. 

Ill. Corcn,ans. - Nous ferons la comparaison entre la vôtre et la 
mienne. (lntcrr11ptions.) 

Ill. le président. - Cessez ces interruptions : ce sont des persen 
nalités. 

Ill. ,lnsecle. - J'ai exposé au parquer Ja question des tarifs, celle 
des salaires, j'ai déclaré que, dans les usines de Gand, notamment chez 
111. Desmet, membre du conseil de l'industrie et du travail, qui devait être 
un des hommes de la conciliation entre le capital et le travail,j'ai déclaré, 
dis-je, que, dans ces usines, on peut lire une pancarte sur laquelle se 
trouvent ces mots : 

11 Chaque ouvrier qui est membre du Vooruit sera chassé et l'ouvrier 
qui viendra me dénoncer un de mes ouvriers membre du Vo01·uit recevra 
f franc de pourboire. 1> (Jlouvcme11t à Vestrénu: gn11che.) · 

!Il. Bertrand, - C'est une œuvre que :al. d'Ursel a oublié de citer! 
Ill . .l"seelc. - El quand j'ai cité ce fait au procureur d_u roi, il m'a 

répondu : C'est odieux, mais je ne suis pas armé pour la répression de 
fails semblables 1 

Après le discours de M. Woeste, dans lequel il y avait1quelque chose 
de raisonnable dans son observation, qu'il valait mieux prévenir les 
ministres des faits concernant leur département et au sujet desquels on 
désirait une réponse, je me suis adressé à 11rn. les ministres de l'industrie 
et de la justice; je leur ai signalé des faits analogues, et comme ma 
mémoire est fidèle, je me rappelle avoir -dénoncé aussi le fait de l\l. De 
smet, et lil. le ministre Begerem m'a répondu que le patron étall llbre de 
choisir ses ouvriers, de les accepter ou de les congédier. 
Et quand j'ai fait remarquer que la liberté de réunion, consacrée par 

la Constitution, n'était plus qu'un vain mot, il m'n dit : Nous ne sommes 
pas armés, la loi ne permet pas de frapper les patrons qui agissent ainsi. 

Alors j'ai bien posé Ia question devant lil. le ministre comme .ie Ie fais 
aujourd'hui. • 

Et ce n'est pas seulement Ill. Desmet qui agit eomme je viens de le 
dire : H est avéré que, dans la Belgique tout entière, la justice n'atteint 
pas les grands patrons qui déchirent la Constitution au préjudice de leurs 
ouvriers. (Protestatio11s ·à droite.) 
En voulez-vous un exemple? 
En i887, des ouvriers gantiers furent condamnés a des amendes pour 

avoir porté atteinte à la llberté du travail dans une grève, 
Il y a quelques [ours encore, un patron gantier de Bruxelles a chassé 

des ouvriers parce que ceux-ci faisaient partie d'un syndicat. 
Je voudrais savoir si les tribunaux de Bruxelles, qui ont frappé 

naguère des ouvriers pour des faits prétendüment anaiogues, frapperont 
ce patron qui a porté atteinte à.la liberté d'association? 

11 y a quelques années, lors des grandes grèves de Seraing et de 
Tilleur, plusieurs ouvriers, avant de pouvoir repreudrc leur travail dans 
l'usine ou dans la mine, ont dû déchirer leur livret de syndicat et s'en 
gage,· à ne plus en faire partie, renonçant, par conséquent, à la liberté 
d'association telle qu'elle doit être garantie à chaque Belge, telle què 
/l'honorable ministre de la justice doit lui-même la garantir à tous. 

Je. demande à mes collègues de la Chambre si, pour ces faits,dénoncés 
publiquement dans la presse, un seul administrateur a jamais été inquiété 
alors que ces falts constituent de vérltables délits? . 

.A la Société la Liève, à Gand, dont un monsieur Léon De Bruvn de 
Tel'lnonde, que je crois être lil. le ministre de l'agriculture, est adii..ïnîs 
trateur, 1)11 socialiste, délégué au conseil de l'industrie et du travail, a été 
chassé parce que, à l'occasion d'une grève qui éclata dans cette usine, il 
avait voulu s'interposer entre ouvriers et gérants pour amener la conct 
llallon. 11 a été chassé brutalement du bureau d'abord et ensuite de l'usine, 
tandis qu'on lui ad1·essalt ces paroles: Vous n'avez pas à vous occuper de 
cette alfalro 1 
J'attends de l'honorable ministre de la justice qu'il poursuive son col 

lègue de l'lndustrte, si c'est lui qui est l'administrateur eu question. 
(flil'l'S.) 



SÉ!NCB DU !5 IANVIEa HH. lH9 
J'ai attaqué personnellement l'honorable ministre de la justice, voici à II UN AVTU. - Un jour, n'ayant pu mon poids, je réclame auprH C,u 

quel propos et dans quels termes. commis peseur; celui-ci me répond&: llals je dols aoigner pour lel ta~- 
Lors de lïnterpellalion de mon ami Lambillotte, j'ai dit que des rêts du patron, moi! 

fabricants de Gand volaient également leurs ouvriers, qu'ils leur faisaient II Il dil ensuite que des fileurs avalen\ fait un numéro de Al sur lequel 
lisser HO mètres el ne les payaient qu'à raison tie iOO mètres. ils avaient reçu trop peu pendant quelque temps. En réclamant au 

Du banc des ouvriers chrétiens de Gand est parti tout à coup, à ce patron, ils ont reçu sallsfaclion, et il y eut de» fileurs qui furent rem• 
moment, celle parole de confirmation : ü'est vrai! boursés jusqu'à de 41 francs. 11 

Ce mol, monsieur le ministre, eut dû vous donner à réfléchir. li y avait Voici maintenant des faits récents qui se sont produits dans le courant 
là une accusation nette de ma part, nette de la part de 111. Lambillotte et tie celle année ou à la fin de l'année dernière. 
une confirmation sortie de la bouche d'un ouvrier chrétien. !ll. le ministre l\lais, avant de les signaler, je dois revenir aur le .reproche de ,ie pas 
n'a pas répondu séance tenante. Cependant, aucune enquête n'a été avoir cité de noms antérieurement. 
ordonnée sur ces faits précis, articulés en pleine Chambre! Pourquoi n'en ai-je pas fait connaitre au procureur du rol?- 

Et c'est alors que j'ai dil : Messieurs, quand des accusations si nettes Je connaissais des noms et je les donnerai .aujourd'bul, mais je ne 
et si précises se produisent au sein de cette Chambre et quand l\l. le savais pas alors si ceux auxquels je faisais allusion auraient osé affronter 
mlnistre de la justice ne se détermine pas encore à agir, je demande si les dangers des poursuites qui, certainement, seraient dlngées contre 
la classe ouvrière n'a pas le droit de s'écrier : Ju slice de classe! eux. 

Après mon _discours du 23 de ce mois~ j'av~is le droit d'espérer qu:~ne Hier soir j'ai eu l'occasion de les voir, de leur parler: ils ont héslté, · 
l'nquè_le ,aul'3lt été ou~erle _sur les faits s1g~~lés _pa1· mo~ colle.,ue les pauvres malheureux qui vont certainement souft'rlr et pâlir de leur 
Lamblllotte et par m01, faits confirmés par I ouvrier chrétien de la franchise; mais, finalement ils m'ont dit : Allez de l'avant marchez! 
drotte, Yaine illusion! Dites tout demaln,qu'ils no~s poursuivent; on ne peutplas n~s prendre 

111. Lamblllotte, - J'ai signalé de nouveaux faits depuis ce temps- v;rand'chose, puisque nous n'avons plus rien; dites toute la vérité, 
là à M. le ministre de l'industrie. advienne que voudra! (Iflterruptums à droite.) 

111. Aoseefo. - J'en ai également ici
0 

d'autres et j'y arriverai bientôt. M. t::aeluwaert, - S'ils sont victimes, qu'on leur donne de quoi 
Quand j'ai dit que je n'exagère jamais, on a ricané à droite, et voici manger·! 

dans quels termes 1\1. Ie ministre de la justice appréciait hier mes accu- !"· Anseele. - Nous craignons, messieurs, que, à la suite de~ réré- 
satlons, - je cite le Compte re,1du a,1alytiqur. : lations que nous allons faire à la tribune nationale, la liste noire ne élr- 

<1 J'avais donc raison de dire qu'il faut faire certaines réserves à cule de nouveau ä Gaml de fa'~rique en fabrique, comme cela s'est déj~ 
l'égard de ceux qui cherchent ici à ameuter les ouvriers contre nous !)t présenté il Y a quelque temps. Tous 'les fabricants connaissaient les noms 
la bourgeoisie! le suis modéré en qualifiant simplement celle attitude des ouvriers auxquels il leur était interdit de donner du travail. . 
d'injuste. » On m'a assuré, sans que je puisse cependant me porter garant de 111 

Eh bien, je n'ai pas été injuste et je renouvelle mon accusation que chose, que le parquet était instruit de ce fail. 
vous n'avez pas fait votre devoir! (J/w·mm·es ù clroite.) · M. Smeets. - A Liége, nous avons dénoncé des fall$ selllb~ à 

Je passe maintenant aux faits. la justice. 
Da!1s la sec!ion du tissage_ du conseil supérieur d~ l'.ïndustrie et du , M. &useele. - !u surplus, le parquet awalt dil ouvdr une e~llê1e 

travail, à la. sea~ce du. 2.7 décembre ~89f, so~s. le mm1stèr~ de M. Le au sujet des abus dénoncés par nos jour;naiu. 
Jeune, - et 11 était, para1t-1!, un des meilleurs m~mstres de la jusüce que · Le parquet, représenté ici par 1,e minl$tre de Ja jll&l1Cl!, ~yole jjes 
nous ayons eus, - des faits g_rav~s ont ét~ s1g~alés. Ils fi~urent au gendarmes en bourgeois dans nos meet~s.; il y a ede$ im0.11c}Jllrù ·daaJ 
compte rendu de cette s~ance qui a eté env?ye _au m~nistère :d~ 1 ind~strle, chacune de nos réunions; vous av.ez ,des -mo.w:bar.11&-dall& JIOII ••.œbJ~ 
qui_ a paru dans nos Journaux et a été dtstribué a_des mdhers d exem- les plus pacifiques; mais lorsqu'-U .s'a_git de découv.rlr et ,de frapper 4l, 
plaires; .M. B~gere~ a donc pu en prendre conna1Ss~nce, et _cependant ,grands voleurs, vous n'avez ,ni ~rien.t, .ni Jl81'iOJlD!!l. ni teAij)!l :D~&a!m 
aucune poursuite n a été exercée contre les patrons, qui, en pleme séance à votre disposition. Voilà ta véritable slluaij~ 1 ,(five q,ppr•Jwn 1111' Ie, 
officielle du conseil de l'industrie et du travail, ont été accusés de voler bancs socialistes. _ lnt.err1'_ption, .li .tlroüe.j · · · 
leurs ouvriers! . Je vous vois souäre, monsieur ~man ••• 

Voici comment s'est exprimé un des grévistes, ouvrier de l\f. Moerman: H Ee . . , . . . 
« Nos pièces sont plus longues que nous ne sommes payés· deux • . man,rappo~teur.-J'esvousprle,de,erolrequejenall)Mldll 

'tisserands ont 'travaillé ensemble à une pièce qui était payée à raison de tout envie de ~ourir.e; Je suis ,ému, au eentralre : Je 41'o1K'~ indigne· qll8 
iOO mètres· ils ont fait t20 mètres à eux deux et n'ont été payés que w.-0us pr~ulsi~ de par.eillel artloulatleos, •en les féaéndlaant ~- 

' · . vous le faites! pour iOO mètres. 11 est défendu aux hsserands de mesurer leurs pièces. » . , 
l\f. l\föerman, présent à la séance, accusé ouvertement de ce vol, K. !Wandflowelile. - On ,va ·vous etter ·des 11omsi 

réfute plusieurs des allégations iles grévistes, mais ile dit pas un seul mot Il, Eeman, rapporteur. - '8'-il y a fles faits précis, signalez-les; 
concernant fa défense de mesurer les pièces et les pièces trop longues! mais je trouve absolument indigne, je le répète, de généraliser ~mme 

J'abordela,seclion de Iaftlature,el je prends la séance du 7avril 1891, vous l'avez fäit,aet-e~ d'·autant 'Jilus·grave -que'VOUS ·parlez tet 'ilffllSll 
où je lis, à propos d'une contestation ldans la filature de l\f. Jules de d'un ,mandat :~leme.ntaire•I 
Jlerilptlnne, relativement au pesage des filés produits parles fileurs : Il. Anseele. -Voici desfal-ls. 

« l\f. CAMl'ENS, directeur-gérant de la fabrique, est présent. A Gand, chez l\f, Steurbaut, rue de·l'Avenir, les tisserands s'a_perçoh'em 
<1 UN ouvatsn Fll,EUR, - L'une monture de broches de 1nême·m pèse queles pièces,sont•ploslonguesque~·tarif·ne'le,prescrlt. 119 nelament' 

9 kilogrammes de moins que l'autre : cela n'est pas possible'.. Un jour auprês ,du fabricant, -qui 11ie. Hs 'lui 1Jémontrent la ·N"~ élu 'fa1t, 
nous réclamons, on nous donne 60 centimes en plus au kilogramme de filé et U-déclare cqu1Hpayera dorénavant•les ·mêlres·en plus. 
et notre salaire reste Ic même. Chez M. Voortman, on 1isse des pièces deôO·et de OOmètrel!. Lefabrt- 

u UN AUTRE. - Un jour, je n'ai pas pas mon poids, je réclame : on me ca11t veut faire tisser to mètres de ·plus ·par pièce au même prix. fi tombe 
paye 6 kilogrammes en plus. ,, d'accord avec-le•tisserand de-falre5111ètres,en plus'])Our·1e111èmesala111!. 

<1 JI arrive souvent que, après réclamation faite, on paye un plus grand Au bout de quelque temps, tes ·ouvriers i'aperçoivent que les pièces 
poids aux fileurs. mesurent non pas 5, mais 7, 8 et 9 mètres en plus. Us font ffle&urer 

<1 UN AUTRE. - En quelques minutes, on pèse jusqu'à 60 grands leurs pièces au moyen de la table sur laquelle les patrons mesurent tes 
paniers pleins de filés; on en pèse quelques-uns ei, pour les autres, on en pièces pour leurs clients et li est -constaté que tes . pièces -étalent plus 
évalue le poids d'après une simple inspection. longues qu'on ne voulait les payer l 

<1 UN AUTRE. - li y a quelque temps, on trouve, d'après les comptes, Cher M. De Porre-Cruyplandts,Jes1tissemnds.:se,sont11pea,ug,f1Ue,•pour 
5,000 kilogrammes de filés en moins, et l'on s'empresse de payer 1 kilo- satisfaire immédiatement .Jes ,client!;, ·.rul ·.coupait !les i>lèces ,en -4eu.et 
gramme de moins sm· chaque panier de filés produit par les fileurs! qu'ils avaient chaque .fois plus de mètr.es ,aux ,.cleux -coupea que ,q11.an4,Ua 

<1 Póur certains fils, les ouvriers s'aperçoivent qu'üs ne sont pas payés tissaient une pièce entière. 
d'après Ic numéro du fil; ils réclament et il y en a qui reçoivent jusqu'à Chez)[. Vandewalle-V.eesaert, on .paye les .mètres ti$sés,en .pl~, mall 
42 francs de supplément! on ne latsse jamais con1rOler la quanlité par l'ouvrier. · 



CHAMBRE DES REPilJ~SENT.llf'i'S. ~ ANNALES PARLEMENTA.IRES. 

Che~ !I. Tollenaere, llleur d!! lin, on travaille chaque jour dix minutes gagnent i2 et f3 francs par semaine, travaillant dans une atmosphère 
de plus que ne Jè comporte le contrat entre le patron et les ouvriers puante et mortelle. (Protestalio11s un<t1Ii111es ä droite.) 
travaillant à Ia journée. Eh bien, ces hommes, si honorables qu'ils soient dans la classe bour- 

A la Lys, celle Lys qui a réalisé des bénéfices énormes, jusqu'à 50 et geoise et dans leurs relations bourgeoises, quand ils se trouvent devant la 
35 p. c. dans les bonnes années, el dont les actions ont été jusqu'à classe ouvrière ils ne forment plus que la bande ... comment dirai-je? 
.1,000 francs, à Ja Lys, cette mine d'o1• pour les actionnaires, les de Cartouche et Ci•! (Vives protesfr1lio11s ,i dl'oilc.) 
sécheurs ne savent 11as ce qu'ils gagnent; les dévideuses ne peuvent pas 111. &man, rapporteur. - Ces affirmations sont des insanités ou de 
dire auir. äleuses ce qu'elles ont produit. la mauvaise foi! 
H. de Hemptinne. - Ce que vous dites là est absolument faux! 111. le président. - Monsieur Eeman, je vous rappelle à l'ordre. 
111 • .1.nseele. - Eh bien, vous pouvez vous présenter cömme témoin lii. Eéman, ràpporteur. - Je dois maintenir l'expression, parce que 

à décharge. (Rires s1t1· les ba11cs socialistis:) · · : · c'est la seule qui convienne. 
.111. de H4rm,e~•~,e,- -:-, Vous n'os~riez pas répéter ces dénonciations Ill. le présl1lent. - Faites vous inscrire, mais n'interrompez pas. 

~~ d_~l)ors d~ eelt~ en~~ipte · (Interr~11tw11s.) 111. Een1nn, rapporteur. - Un mot suffit : insanité m. mauvaise foi! 
,,. J!' P~f~1'1,~•• _: ~a~ d'in~~i·uplion~, messieurs. . 111. le président. - l\Ionsieur Eeman, ne m'obligez pas à vous 
Il • .l.nseele. - Je dois vous dire encore autre chose, monsieur de rappeler une seconde fois à l'ordre. 

~lemptinne : N'e~t-ce pas vous qui avez pris part à une enquête auprès Ill. il.11seele. - Insanité ou mauvaise foi! et j'ai cité une pièce 
-~~~ f~bric~!1ts? 011 -~~t-ce yotre frçre? officielle : le compte rendu des séances du conseil de l'lndustrle et du 

1'!· ~-! M,~P,~1~11!'_· -:- c•e~t n,ion f~re. travail ; insanité ou mauvaise foi ! alors que j'ai cité des fails au sujet 
Il. •nseele. - JJ:h bien, parlez à votre frère de ce qui est arrivé desquels je suis prêt à donner les noms des témoins au parquet ... 

41/.~~~ tffo.urri~rs ~èma~daien~ à voir ·1eur tarif. ~I. ~Ioncarnie n'a-t-il Ill. Eeman, rapporteur, - Je demande la parole pour un fait 
pas dit qu'il suffisait que le mif se tr9uy~t ~u hureaut personnel. 
~- _de ~~e,i•P•~••~• - C_ela ne regar~e pa~ la Lys ~ . . ÎJ. il.nseele. - Insanité ou mauvaise foi! J'ai dit que des tisserands 
Il. ~~seele.-Ce so~t des a~at~s qm se tiennent intimement. llla,s, gantois ne reçoivent pas ce à quoi ils ont droit d'après le tarif accepté de 

c," 9~~ ~ J• ~,l! de la Lys, ~c le matnüens ! . . , commun accord par eux et les fabricants et, quand j'ai affirmé cela, des 
. ~ ~ js~~Jatl~~ I_IH1~,:i, ~)_i~rs ~ue 1~ .!01 ophg~ a donner un quart d heure bancs de la droite un ouvrier chrétien s'est écrié : C'est vrai! Lui direz 

-~~ ~po_~i l~,s .?~Y.ri~,r~ _n ~~-.t Q';l;e di.~ ~!~~tes l>_our ~~x; le.s hommes _qu I vous aussi : Insanité ou mauvaise foi? 
Jravalllent à la Journée ne sont pas nayës pour ces cmq mmutes de dtlfé- . . . · "· ,,, .' •. · , ,:, . ;;·'· < ., ,. ,·" -· · '" . :.. , - .. · · . · · . Ill, C::Oremans. - Ne généralisez pas; 11 y a des voleurs partout, on 
-re11,ce.Pourquoi,_I_>arc~q1!1?,l~sJllachlne~nay;intpasfonc11onnépendant le'Mt·b· '(•··i·m·· 'estl' r y I t ·tde é · 
Îfue~q(e~ l<>~rs; ~e,~'pi•r~I)~; if,1~ ,yf~l~~i rlen perdre, se rattrapent lise~:. ien 111es, ais c s excep 100. ous avez e 01 g nera- 

·11• J'flnderveide. - Cela s'appelle, en Angleterre, le filoutage de · Voix A GAUCHE: ~lal,s pas du tout! 
mii11.1tes:(Brttil.} · ·· · . . Ill, C::Oremnns. - Ne généralisez pas, je le répète! 

Ill • .l.nseele. - Tout cela démontre que la classe capitaliste a une Il. Anseele. - Je ne généraliser pas. Au reste; j'aurais le clt•oit de 
double Idée sur l'honneur et l'honorabilité : vous en avez une pour votre presque généraliser pour la ville de Gand. (E:cclrmuttio11s it droite.) 
classe, vous en avez une autre'pdur ·ia: nôtre! (Jlr1iit.) . IJl. Coremans. - C'est de l'aberration! 
· · J'.a~r~e donc q~e_, dans ~é~ plus gr~ndes usines, ~ême d~~s celles qui Ü . .t.nseele. _ Qu'en savez-vous? Ave'l-vous jamais parlé à un 
?P~Jt1enne_nt à des cemtes du pap~, dans eelles qui appartiennent aux ouvrier tisserand? · 
pl~~ grands 't:atlioliqtiès; 1~s 1'Suvriè'rs lièvoierit pas le1arrf qu'ils ont l'e c:;o , . 
d~iï dè éönhàiti'è :· èe"tarif sè' fróûv'e'dàninès bóreamé;'èt l'ouvrier qùt · ~•· re-:oans. :-- C est ce qm vous trom~e 1 
lr•it régulièrèînent en dèiiü11fde1• · cómmuhiêatfon. n'aurait' pas l'ocëaslon · ~~• le -1.'~.~-ldeaat. - Je vous prie,. mo~sieur Coremans, de ne plus 
èlè' ilssé'r-lÎiiáucoüp dë pièces!' . . ,,:, , '. ·'· ' ., •., '.• . . _interrompre, = cela vous allez m'obliger a VOU~ rappeler à l'ordre. 

Et ce n'est pas seulement dans les usines qui appartiennent à des Ill . .1.nseele. - C'est de l'aberration! dites-vous; mais, à Gand, il 
m;11tres de fabriques d'église, c'ësi àÛ'ssi'd'áris···cellês dirlgèes par des n'y a pas un seul tisseur qui ne vous assurera point que ce que j'avance 
J!Áll;Qn.S-,{ry.11ç1~~~ç_9.ps .QU!!. 41lli _fal,ts ~e-ce genre se passent, Libéraux et exlste dans la plupart des fabriques.. . • 
-~lh~liqH!l.$, .~µ;H!\f fi s'agit .. de la class.e ouvrière, trouvent que ·nous Aux grands ma~x Ies grands remedes l Voulez-vous faire une enqucte 
-~l!l~~ -~ la c!ll\ii fl exploitation et la différence d'opinion· n'établit sérieuse dans la ville de Gand? Voulez-vous appeler dans un lieu public, 
aùçimè distinction dans leur manière d'agir. · ·•- ·" · ·· • dans une salle de l'hôtel de ville ou dans une salle du palais de justice, 

' lllessleurs, j'admets que les hommes dont je viens de citer lés noms non pas un ouvrier par fabrique, - car celui-là serait bientôt la victime 
_sont ~e parfaits g~ntle~en,le bÓJ)S pères de famille, de bons maris, de ~~ son audace, - mais vingt ou trente ouvriers par fabrique, voulez- 
bóns]lls:-·· '" ~, .,, .•.. . " . .: .. . . . ' vous les entendre là? Je suis certain que tous vous ùi;~a,: lil. Anscele a . "';ji:;,,.t~ J:~~,~!'~.~• .-:- .~~ b9~s gardes civiques 1 ('lires.) d~t._la ·rérité et ce 'qu'il a affirmé est plutôt en-dessous qu'au-dessus de la 
H. An1eele. - Ne plaisantons pas, messieurs, te sujet est trop gravel• v~• ité • . • , • 

· Si la situation dont je parle ne change pas nous courons à un très grand _Je pourrais citer d autres faits, plus forts encore, concernant une autre 
,,A~g,~r. • · ·· ' · ·· · · . · .. , f~orique, dont je pe v~ux pas dire .le nom, mais .Je ne le ~e:ai pa~ aujour- 

·.Aë"~l8.~9}J~. /lll~-,Ç~.s.D!~s.~!eJ.l~S ,.~U.te.nt ,,êt~ des ~o!llmerçants_Parfaite- d hui, parce que J_e n al pas eu le temps encore de ver1fier si la chose 
m,4mt.J,9n~r.~~J~s, qµ'f!s ti~l!!).Çpt à Jajre )oQo,eur, au prix 4çs plus grands est ,exa?te., . . .. , . . . 
s~crUlces,_à leur __ s!gpa!µr:e, j'a,d!ll_ets . tout cela ; mals, pour ces mëmes ,llfess1em s, tout ce que JC viens d~ dlre o-démonlr? ~ue_ Ia Justice, en 
. ~g~w.~s, .i;i ),19_11pr,11b!ès _entre eux, dµ -~oment qu'ils se jrouven] devant la Bel_glque,. est une forte femme, au ~rns l_oo.,: q~and 11 s agit de frapper le 
-~~ Wnt\~re, J.9.u~e )l,?!!!Jra~il!\.é di~ji_àrait, (Exclamations à droite.) peilt,. ma~s une. femme cadu~ue_ quand 11 s ~gil de frapper Jes g_rands. 
J:;ll~s,,4J_qy~Jé; _pl,l,l!i,Ae ,N&~icel_Ç,euX: ql!i.~urai~llt hopte de laisser pro- (App1~ba_t1011 s11i les b~11~s soc,~lzstes.) Elle na pas d yeux pour vo,r,. elle 
~~~r .. ,~,J.)ê t~~Jejt,ë :!.5 .!~a.nes P',ol)t_pas h~nte .de vo!,er 25 cenlimes à un ne _sa1: rien t:ouver n_• rien f~u~. Da?.s _la Juil~ ~ntre patrons et o~vr,ers, 
l!'i\lY.rll 9uvi:lçr . .t!s~e~:i,J)d,9u,Dl~.ur! la. Jus11c~ belge a ~ouJours éte, JUSC(U ici, du cote du plus fort. (Bwya11tes 
J:;pJre, \'.O'!S, .~c.b~,1,1rg~pis ,à boµrg~ois,,ro.us a".eZ votre idée sur l'équité P1 oteStatio71s a dro,~e.). • . ., • • • • • • 

. etJa J~sU~e, 19:ijs quand _vous.~tes devantl'O\JVr~er, alors vous le consl, ~ans. ,mon prem!~r discours, .l 31 ineïste auprè~ de .U. le mtntstre de 
dërez comme votre propriété! ... (Pl'olestatiqna_ä t,li·t>ite.) la jusuce pou~ q? il de1n_ande a la Chamlire_ de I armer _plus fortement · u .., C t d 1 · · lt'é · 1 · · contre ceux qui, s1 eft'routement, volent le salaire des ouvriers. (Rumeurs.) 

'<'l''!'\''-'Ol'f.'Jiq•ll&o - e son es osan s J d , · 1 · · b' f · , ·• · · ,.. , , ... . e compren s qu on vienne nous par enc1 des œuvres de 1en aisance: 
,tJ.,An~eele. - Alors l ouvrier n est plus un h_omme ayant droit à la il est facile, dans ces conditions, de donner quelques cuillerées de soupe 

Justice :.c est la plèbe taillable et corvéable à mer~i ! (Runiettrs.) et quelques vieux habits l Si on veut me laisser frustrer un demi-million 
Ill. ~eynaer-t. - Ce sont des déclamaüons: (Oui; oui! à droite.) par année, je m'inscris à toutes les conférences de Saint-Vincent de Paul 
-111. hseele. - Ces g~n,s si pointilleux sur la! question d'honneur à raison de 5 francs par an. (Rires cl applattdisse111e11ts ironiques sur lea 

&'abaissent jusqu'à voler de pauvres tisserands, de pauvres fileuses qui ban-es socialistes.j 
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Vous parlez de charité? Mais gardez votre soupe et vos vieux habits! 
Nous travaillons, nous, et, en présence de cette production mécanique 
11ui a centuplé la richesse du pays et qui est notre œuvre pom· Jes neuf 
dixièmes, nous avons le droit de vivre de notre travail et de ne pas dépendre 
de vous, de votre soupe et de vos vieux habits! Oui, gardez-la, votre 
soupe, qui, très souvent, n'est que de Ja lessive aux légumes. Quand un 
ouvrier a travaillé douze heures par jour, quand il a peiné, lui, sa femme 
H ses enfants, et qu'il permet ainsi à des établissements comme les linières 
de faire des bénéfices de iO à 25 p.c., payez-le pour son travaif! (lnterri1p 
tio11.) 

M. Eeman fait un geste qui semble faire croire que c'est là une excep 
tion. Eh bien, je vous dis que tous les fabricants de tissus, à Gand, doi:. 
vent gagner des sommes énormes. Pendant les six dernières années, le 
prix de la matière première a baissé de •100 p. c. et nous, qui sommes 
commerçants, qui contrôlons Ie prix de vente, nous avons pu voir quelle 
est la différence entre la diminution du prix de revient de la matière brute 
et la diminution restreinte du prix de vente de la matière tissée. 

C'est dans cette situation prospère, alors que l'industrie marche si bien, 
que, à chaque instant, de nouvelles fabriques s'ouvrent et que, dans 
les anciennes, on sort les vieux métiers des greniers et des caves, 
c'est dans cette situation si Oorissante de l'industrie que ... comment 
le dirais-je en français?.. en Oamand nous disons : de toestand is zoo 
bloeiend dat de fabrikanten het geld met de schup scheppen ... ah I j'ai 
trouvé : c'est dans celte situation si florissante que les fabricants 
ramassent de l'argent à la pelle, c'est dans une situation pareille qu'ils son 
gent encore à dlmlnuer les salaires : ceux-ci tendent, en eff'et, plutôt à 
diminuer qu'à augmenter, quand, comme je viens de l'établir, la situation 
de l'industrie cotonnière n'a jamais été aussi prospère. 

Nous créons des richesses sans nombre : nous vous enrlchlssons par 
notre travail quotidien ; nous nourrissons une partie de votre race, et 
vous croyez que nous allons nous contenter d'une soupe quelconque dans 
laquelle vous mettrez un narcotique capitaliste qui nous enchaînera à 
votre classe I Non, nous n'en voulons pas, de votre soupe; notre travail 
nous donne droità Ia vie, à l'existence ... 

Ill, d'Ursel. - Et ceux qui ne travaillent pas, et les. malades? 
.111, 'l'andenelde,...:.. Eh bien, ceux-là ... 
Ill, le président. - N'interrompez pas, je vous prie. 
Ill, .lnseele. - Eh bien, la réserve que les capitalistes prennent 

maintenant sur nos salaires et qui forme des millions sera assez forte 
pour nourrir tous les invalides, quand nous n'aurons plus à nourrir les 
rentiers! 

Voilà Ia question sociale nettement posée 1 
Ill. d'Ursel, - Moins la charité, qui vous est inconnue! 
IÎI, le président. - Pas d'interruption! 
Ill, Demblon, - Allons donc! ne parlez pas de charité ..• 
iil. ~nseele. - Vous avez parlé des œuvres de Saint-Vincent de Paul 

et du Calvaia-e : c'est la vie de l'ouvrier qui est un calvaire 1 
lll, d'Unel. - Vous chargez-vous de supprimer les cancers? 
Ill, le président. - .Monsieur d'Ursel, ne m'obligez. pas à vous 

rappeler à l'crdre; veuillez garder le silence. 
Ill, .lnseele, - Savez-vous quel,. est votre système, à vous? Je 

vals vous le dire en deux mots : payer de· petits· salaires et donner 
quelques aumônes: par les petits salaires, on exténue les.pauvres et, par 
de maigres aumônes, on les enchaîne; de cette manière, vous avez à votre 
disposition cette masse, cette pâte humaine, làche et stupide, prête à 
travailler pour vous, prête à tuer ses frères pour la défense de vos 
intérêts et de vos privilèges! Voilà votre œuvre ! (Appla1ulisse111e1its s11r les 
lia11cp socialistes.) 

Cette situation dolt changer, elle changera, et, aussi longtemps qu'elle 
n'aura pas changé, nous vous dirons, même brutalement, ce . que. de 
longues années de soufl'rance nous ont mis au cœur. 

Des <l,iscours comme celui que je prononce en ce moment sont, pour la 
cause conservatrice, de véritables soupapes de sûreté, (Exclamatio11s et 
l"itcs li <li'oite.) 

Et maintenant vous devez comprendre quels doivent être les sentiments 
de nos ouvriers à l'égard de lá classe càpllaliste, etje demande si, dans 
celle situation, on peut encore nous accuser d'avoir provoqué la guerre 
des classes? 

Cette guerre, messieurs,. est née des circonstances économiques, elle 
est née d'une longue série de faits du genre de ceux que j'ai apportés à 
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celte lribune et qui démontrent pourquoi j'ai dti donner des coups dl! 
fouet à quelques capitalistes! 

Voilil, messieurs, comment la guerre des classes a éclaté. Elle subsls 
tera et s'aggravera aussi longtemps que les droits des ouvriers seront 
méconnus, aussi longtemps que les ouvriers seront méprisés, aussi long 
temps qu'on ne voudra pas même discuter avec eux Ie tarif de leur tra 
vail, aussi longtemps qu'on refusera de lem· payer tout J'ouvrage qu'ils 
ont fourni. 

Permettez-moi, messieurs, pour finir, de vous conter une anecdote : 
elle vous montrera la différence qui existe entre les patrons anglais et les 
patrons belges. 

Il y a quelques années, les fabicants gantois voulurent introduire les 
quatre métiers. J'étais alors rédacteur au Voor11it; j'insistai auprès de 
mes amis pour décider quelques-uns d'entre eux à m'accompagner à 
Manchester. Arrivés là, nous constatons qu'effectivement les ouvriers y 
travaillent sur quatre métiers, nous constatons même qu'un seul ouvrler 
fait avec une fille huit pièces à Ja fois, et telle a été notre sincérité, à 
laquelle vous avei tort de ne pas croire, telle a été notre bonne foi, qu'à 
notre retour à Gand nous avons dil, dans un compte rendu officiel : On 
travaille sur quatre métiers en Angleterre, la chose doit être également 
possible en Betgique ! 

Et qu'avons-nous vu à :Manchester? Un matin nous entrons chez 
le secrétaire de la Tl"ade-Unio1i des fileurs; nous lui demandons : Est-cc 
qu'il est possible d'entrer dans une filature? li répond : !\fais oui, vous 
tombez du ciel, je me rends justement dans une usine qui n'a pas encore 
accepté le tarif deI'ùnlôn, j'y vais pour régler définitivement Ie tarif avec 
le patron I Et alors, messieurs, est arrivée une chose qui nous a étonnés, 
nous Belges si libtes, si respectés par les patrons ! nous sommes entrés 
dans cette filature avec le secrétaire de la caisse de résistance, nous, étran 
gers; nous avons assisté' à la discussion entre le patron ou celui qui le 
remplaçail et le secrétaire de la caisse de résistance; le secrétaire appelail 
les ouvriers, ceux-ci défendaient leur cause, soutenus par le secrétaire, et 
le patron, défendait ses intérêts. Là, à Manchester, l'omorier était respecté, 
le représentant du syndicat pouvait discuter librement, hautement, avec 
le patrons les Intérêts des travailleurs en présence des travailleurs mêfues. 
Quel est le patron belge qui permettrait cela? En tout cas, aucun patron 
gantois ne l'a jamais permis! Ils ne veulent pas discuter la question du tra 
vail avec les membres du syndicat, ils ne veulent qu'imposer leur volonté et, 
de cette manière, régler toute la vie matérielle, morale et Intellectuelle-de 
l'ouvrier, non d'après les droits et les besoins de l'ouvrier, mals d'après 
Jes intérêts du patronat. Voilà Ie système qu'ils ont introduit ei imposé. 

Revenez donc à de meilleurs sentiments 1 
Je ne sais qui a lancé ces mots à votre adresse : Vous méprisez le 

pauvre I Eh bien, oui, vous le méprisez : votre manlère d'agir, dans les 
usines de Gand co'mme dans toutes les autres, le démontre. 

Je vous en prie, messieurs, revenez à de meilleurs sentiments. Nous 
sommes des hommes comme vous :· quand nous éprouvons de la joie, 
comme vous nous rions; quand le malheur nous frappe, nous pleurons 
comme vous. En 11!1 mot, nous sommes des êtres semblables à vous er, 
comme hommes, nous méritons· d'être respectés autant que vous. 

Votre système capitaliste ne fait qu'augmenter la dépendance du tra 
vailleur. Plus vile, avec vos machines, vous arrivez ;. vuus enrichir, plus 
vite aussi et plus leurdement nous sommes frappés par le chômage. 
L'emploi de la machine tourne contre nous, alors qu'il aurait dil, au 
contraire, nous procurer un peu de bien-être, en même temps qu'il pro 
curait rapidement ta· richesse aux patrons; au lieu de cela, le travail est 
aussi long qu'auparavant et le chômage est plus fréquent .. L'incertitude de 
l'existence vient troubler notre sommeil, nous n'avons pas un seul instant 
Ja certitude de pouvoir nourrir el élever convenablement notre famille. 

La charité, messieurs, nous n'en voulons pas; nous voulons vivre de 
notre travail, nous ne revendiquons qu'une chose : le droit à Ia vie. C'est 
nous qui créons la richesse et, si vous ne voulez· pas revenir à de meilleurs 
sentiments, je vous prédis que, par votre faute, de grands malheurs 
surgiront. Revenez à de meilleurs sentiments, il en est temps encore! 

Je termine ce discours en rappelant un mot que j'ai eu l'occasion de 
prononcer hier. M. Bertrand était présent : un sénateur, M. t'Kint de 
Roodenbeke, vient me saluer; au bout de quelques instants, la conversa 
tion portant sur la question sociale, je lui dis : Vous autres, classes 
possédantes, vous avez beaucoup à nous donner, nous sommes contents 
de peu pour le moment et pour un certain temps ... (lnterruptio/18 à droite.) 
Oui, évidemment pour un certain temps : nous ne voulons pas obtenir 
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tout a la ïois, nous ne sommes pas de crux qui croient pouvoir retourner Que ceux qui ne veulent pas que le rappel à l'ordre soit maintenu se 
la société connue un gant, .. Si vous voulez arriver à des moyens législatifs lèvent. (U11 petit nombre de mem/ires se leteni à ,lroite.) 
pratiques, il faut changer vos procédés envers nous. Vous devez oser M. Eemnn, rapporteur. - Je prie mes amis de ne pas se lever. 

·agir coutre ceux de votl'e~lassc qui sont les plus. opposés aux pa~vrcs, 111. le présl1lent. -La démonstration est suffisante. Vous me refusez 
·contre les plus nrîstocrutcs, comme nous osons agir contre ceux qut soul les moyens de maintenir l'ordre dans celle assemblée: dans ces conditions, 
un danger pour notre classe : les anarchistes! . je ne puis conserver mes fonctions. (Se11s111ion. - Applmulissemeuts et 

118. De Gnehtennere. - Vous Ifs 0attcz ! (Tumulte a ya1tdte. acclamations à l'extrême (J<lllclie.) 
Il, L. De Fnlssem1x. - C'est inexact! Je prie l'honorable M. Tack de vouloir bien me remplacer au fauteuil. 
!lil. He G11el1tennere. - Je pourrais citer plusieurs articles du A GAtCHE : La séance est levée : il n'y a plus de président! (Protesta- 

Vooruit qui prouvent que vous les flattez! lions à dl'oite.) 
i!. le fréside11t. - N'interrom11ez pas! 111, lloyols. -Pas du tout! la séance n'est pas levée. (Bruit 11rolonyé.) 
li.Il. D,·mblo11. - Nous les avons exclus de nos congrès. 111. le président. - Jè prie encore une fois JU. Tack Je vouloir bien 
!lil'. ,l.nseele. - Nous les attaquons I Volis avez, dans vos rangs, je me remplacer au fauteuil. 

ne dirai pás des anarchistes, mais des personnes qui veulent marcher 11 111. ,l'oeste. - Je demande Ja parole. 
la réactlon la plus noire et ne 1·ie11 ceder à la classe cuvrlère.; (U. Tack, 1wei11ier vice-président, remplece JI. De Lantsheere au fauteuil 

Ill. DN11hlon, - Cc sont ceux-là les vrais anarchistes! (Rires.) de la préside11ce.) · 
IH. ,l11sl'ele. - Oui, nous avons l'audace de notre opinion : nous 111. le président. - La parole est continuée à AI. Eeman. 

osons critiquer ceux ,;fie notre classe qui ne pensent et n'agissent pas 111. Woeste;·_ Je demande Ja parole. 
comme ils llL•ITai• ni le fail'l'. S~iiv~z cel exemple! ~lais vo~s vou_s garderez IÎI. ~emnn, rapporteur. - Messieurs, il me paraît impossible que je 
bien c~e ch:_.s,r.1: ~e .vo~ .a~soc\allons les plus forts réactlonnalres, et ce continue ~ 'parler dans les conditions actuelles. l'avais à discuter une 
so111 .ccux-l,1 qui vous pud_iout · _ . . mesure prise par notre honorable président, M. De Lantsheere. Du moment 

Cédez, cedez Ie plus vuo possible. Donnez des votes affirmallfs aux qu'il n'occupe plus le stëee de la présidence [e ne . 1 s d·sc· u·t tl • 1 • d • ., t • • 1 d" t 1 ., b . . , puis p u I er ce e 
projets de .• ~~s ~ue, nou~ a~ons ep~scs e qui, Je e_ 15,encore, son rcs: mesure. Je crois donc ne pouvoir domier Jes expllcatlons, que j'estime 
modérés. I :11tc~ des rc~ounes, augmentez les sa!a~res_- _Vous Jl~uvez le devoir donner, avant qu'il n'ait repris le fauteuil qu'il oceu alt à tant de 
îalre, car s1, dès demain, le système de _ la paruetpatton aux bénéûces · lllres. . · P 
i\lail Introduit dans toutes nos industries, le salaire serait augmenté dans' 111 0 Ln • h J I d . 1 . . ( 
l" plupart d'entre-elles. . • .. e , 11as eere. - ene e repren rai pus Jamais! Jlo1tveme11t.) 
" • . Je ·ne veux pas présider une assemblée d t 1 · ·t · t 'Plus de hicnfaisance tie charité· reconnaissance absolue et complète, . . · . . . . . on a maJori e ne veu pas 

· ' ' . ' m'aider à maïntentr l'ordre alors qu'elle m' o • J ·· · J d, notre droit à l'existence earantt par la léalslatlon · réalisez cc• ., . . . . . . • . en 3 con e a mission. ene 
c b b ' . pms pas d'autre part permettre qu'un mem! d · 11 · bi· · 'j1ro"ramme et la question sociale sera résolue il n'y·aura plus de guerre , . ' . . . . • ire e ce. e assem_ ee puisse 

de ;lasses. (,lpplaudisse111e11ts sm· les bancs soc'ia./istes.) 1.mdp~1•1,em)ent ici traiter un de ses collègues d'énergumène. (Interruptions 
a 101 .. e. a; llelleputte. - Est-ce là tout votre programme? . , 

.. ,_ . . . . . 111. Lorand. - Donnez donc I exemple de la modération dans Je Jan- 
~•· E~num,. rapporteur. - Je demande la parole sur Ic rappel a gage 1 (liifei'riiptions et hi·iiit Jirolonoé.) · 

l'ordre qulm'a ete mfüae. , " . . Ill. Coreo1ans. - Je demande la parole. 
!Il. le president. - La parole est a M. Eeman. 111 ••• t J I' • d d·' · . . ,.. . . • •• oes e. - e a1 eman ce aussi. li!. Eemrm, rapporteur. - Me,sleurs, J'ai été tout à l'heure l'objet . . , 

d'un rappel à l'ordre de la part Lie !If. le président. Je crois avoir le droit, ,~. le preslden_t._ - La parole est à M. ,~oeste. 
'et j'ajoute : vis-à-vis de moi-même le devoir, de répondre quelques niots A GAUCHE : Sur quol ? , 
et ile ju~rrner les paroles que j'av:iis• prononcées.' · Ill. ,11oeste. - Sur l'incident. M. le président vient de me donner 

, 111. Ic ill'éslde11t. - Yous avez simplement le droit de réclamer 1~ par~!e; j_e la garde, et je n'ai pas à la demander à l'opposition. (TrèB 
corifre ·1e rappel à l'ordre que je vous ai infligé; vous n'en avez pas bien! adroite) . . . . 
d'autre. - Il me parait que ce qu; vient de se passer constitue un incident déplo- 

111!. Een1im, rapporteur. - Vous m'avez accordé la parole, monsieur rable_qui, ~'il pouvait se ~eproduire d_ans la suite ou Ialssér des traces, 
ie fm\;lde.ilr, et je ne crois pas sortir des limites de mon droit, dans conshtuer:ut, pour Ic régime parlementair,e en Belgique, un alfaiblissc- 
lesquelles vous sauriez, au besoin, me rappeler. ment peut-être san_s remède. 

lli_r1. le p1·esident. - La limite de votre droit, c'est de montrer que ~•· Leonard, - C'est la faute de votre majorité 1 (Protestations <i 
j'ai eu tort de vous rappeler à l'ordre, et vous 'pouvez réclamer contre ce droite.) 
.rappel. H. Woeste. - Je ne puis assez dire combien cet incident m'afflige, 
. 111. Eea111m, rapporteur. - Si vous m'aviez laissé continuer, mon- combien 11 m'attriste pour la Chambre, pour le "pays, pour I'honneur et 
sieÎ1i· 11{ président, j'aurais dt!jà fini. · pour la dignité de notre chère pat.rie! 
··Au cours du discours du véritable énergumène quevousavezentendu... Nul de nous; à coup sûr, n'a entendu désavouer ici notre éminent et 
( ~ïolcntes protesli1tio11s ù aai/die. Cris répétés : A l'ordre! ci l'oràrè !) excellent président (vive approbation à droite), qui a· dirigé, depuis de 

· - !Ir. le prttsident. - ~lonsieÙr Beman, j'aurais Ie droit de vous longues ~n1nées'. av~c ~ant d'autorité et de conscience, les débats de cette rappeler à l'ordre. Je ne puis tolérer que vous vous serviez du mot !JÙC assemblée! (Tres bien. S1t1·to~s les b111ws.) 
vous venez d'employer. Je vous prle donc de retirer le mot d'énergumène. 'A GAUCHE: Nous sommes d'accord! 
Jl. Eenum, rapporteur. - le ne puis pas le retirer, ·monsieùr le Ill. '''oeste. - Comment se fait-il donc que, d'une part, Jes bancs 

président. (E:rdm1wtio11s ci a1wche.) socialistes aient applaudi tout à l'heure, et que, d'autre part, nous, 
111. le président. - Je vous rappelle à l'ordre et je vous retire la membres de la droite, nous ne nous soyons pas levés? 

parole. (Tns° bie» ! à 0111u:lie.) Est-ce que vous 'c~oyez, par hasard, que· notre éminent président 
111. Ee11um, rapporteur. - Je n'accepte pas cc rappel à l'ordre. (Nou- recherche les applaud,iss~ments des socialistes? 

,,elles e.rc/mnations li oauche.) A GAUCHE : Il ne s agit pas de cela! 
·. 111. le prl\slde11t. - Je vals consulter l'assemblée au sujet du rappel 111,- ~Woest~. -:- Croyez-vous que, en prenant la mesure qu'il a prise 

·â l'ordre que je viens d'inlliger. · tout a I heure, 11 ait entend.~ provoquer les acclamations de l'opposition'? 
Je consulte la Chambre sur le point de savoir s'il y a lieu de maintenir 1,1. Henrleot. - Ce n'est pas la queslion ! 

le rappel à l'ordre. ·Ill. llamburslu. - S'il lui convient ... (Britit.) 
A DROITE : N01~ , 110'.1 ! 111. ,l'oeste. - llfals, messieurs, s'il ne Jes a pas recherchés si 
A GAUGHE ; Om, om 1 • . . tell: n'a pas été son intention, n'est-il pas manifeste qu'il y a, au fond de 
lll. le preside~••· - Que ceux qui se prononcent pour le rappel a cet Incident, un malentendu? (C'est vrai! à droite.) 

l'ordre veuillent bien se lever. (Tous les memlwes de la ga11che présents se Pourq~ol, nous, ne nous sommes-nous pas levés? Serait-ce parce que 
/t11ent.) nous approuverions l'emploi d'expressions qui dépasseraient ce que les 
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convenances parlementaires autorisent? En aucune façon; nous tenons 
trop â la dignité de nos débats pour sortir des bornes de la modération. 
Seulement, quand nous avons entendu, une heure durant, un membre de 
l'opposition traiter de voleurs toute une classe de la nation, l'accabler 
d'outrages et d'accusations injustes (C'est cela ! ti tlroite), nous avons 
compris que, dans un sentiment de révolte, l'honorable !II. Eeman ait 
pu se servir d'une expression excessive au point de vue des convenances 
parlementaires. 

Voilà donc, messieurs, pourquoi nous ne nous sommes pas levés. En 
ne nous levant pas, nous n'avons pas voulu désapprouver notre président: 
nous avons voulu protester contre le discours qui venait d'être prononcé. 
( Vit•e approbation ti droite.) 

Voilà ce que j'avais à dire pour rétablir la vérité des faits, et c'est ce 
qui m'autorise à répéter qu'il n'y a eu, dans cet incident, qu'un simple 
malentendu. 

Et maintenant je m'adresse â notre cher et éminent président. 
Il vient de prononcer une parole que je le prie, que je le Supplie de ne 

pas maintenir. 
Le pays traverse en ce moment une crlse dangereuse; il a besoin du 

concours et du dévouement de tous les hommes attachés à l'ordre et à la 
liberté, à la conservation des bases de la société. 
Eh bien, je demande à notre cher président de mettre un instant de 

côté ce qu'il peut y avoir de légitime, je ne veux pas le contester, dans 
le froissement qu'il a éprouvé. Je lui demande de faire ce sacrifice à la 
chose publique. 

Je m'adresse à son esprit élevé, à son noble cœur et je le prie de 
reprendre au bureau la place où nous serions tous heureux de le voit· 
remonter. (A1,111a11disse11umts 1wolonoes.) 

lil, Wandenelde, - Je me joins à l'honorable n. Woeste pom· 
demander à notre bon président de bien vouloir reprendre sa place. 
Tout le monde ici estime qu'il ne cherchait pas nos applaudissements; 
faire une telle supposition, c'était déjà lui faire injure. 

Nous espérons qu'il voudra bien revenir à celle place qu'il a occupée 
avec une dignité telle que tous les partis aujourd'hui ont été unanimes à 
l'applaudir, et j'espère, je vous demande pardon de parler comme cela, 
mais je suis profondément ému en présence de l'incident soulevé, 
j'espère et je suis convaincu qu'il cédera aux sentiments unanimes de 
la Chambre et qu'il ne maintiendra pas sa résolution. (Applamlissemti11ts 
prolo11gés sur tous les bancs.) 

lll, l..or1md. - J'avais demandé la parole pour faire, au nom des 
dilputés libéraux, la même déclaration que viennent de faire 11r. Woeste 
au nom de la droite et li[. Vandervelde au nom des socialistes. 

C'est surtout à l'opposition, à laquelle notre honorable président vient 
de donner un témoignage si éclatant de son impartialité et de son désir 
de faire respecter les droits de la minorité, qu'il appartient d'insister 
auprès de lui pour qu'il relire sa démission. Une expérience de trois mois 
nous permet de croire que personne ne poussera aussi loin que lui le 
souci de la dignité de l'assemblée et des droits de la minorité. 

Quant à nous, nous continuerons à faire tout M que nous pourrons 
pour le seconder dans sa tâche et pour que nos débats aient une allure 
plus calme et plus digne d'une assemblée législative. (Nouveaux rr7lpl11ri 
dissements una11i111es.) 

Ill. de Borle1, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 
li ne manque plus, aux témoignages qui viennent d'être donnés à notre 
honorable président qu'une voix, qu'il est presque superflu de faire 
entendre: c'est la voix du gouvernement, Ai-je besoin de dire à 111. De 

Lantsheere combien le gouvernement, dont la lâche, aussi, est lourde et 
difficile, tient â mir rester â la présidence celui qui, par la fermeté arec 
laquelle il a présidé nos débats, a conquis, on vient de le voir, des 
sympathies sur tous les bancs de celle Chambre. (Adhé.~io11 111u11li111e.) 

111. De l..nocsl1eere. - Je suis extrêmement natté el très ému des 
sentiments que, des deux côtés de la Chambre, on veut bien m'exprimer; 
je vous en suis profondément reconnaissant, messieurs. 

La Chambre m'a habitué, pendant dix ans, à la plus grande bienveil 
lance; mais j'avais déjà pressenti, au commencement de celle session, 
qu'elle présenterait des difficultés particulières; je sentais que j'aurais 
besoin, plus que jamais, de l'appui de l'assemblée; je prévoyais des 
discussions orageuses. Désarmé comme l'est votre président, je ne devais 
compter que sur vous-mêmes, je devais compter sur l'appui d0 la majorité. 

L'honorable M. Anseele a fait tout à l'heure un discours dans lequel 
certainement les accusations violentes ne manquaient pas. . 

Des deux choses l'une: ou les faits que l'honorable 111. Anseele a allégués 
sont nais, ou ils sont faux. S'ils sont vrais, les dénoncer à cette tribune 
n'était pas seulement son droit, c'était son devoir. (Très bieii ! ti oauche.) 
S'ils sont faux, la honte de ses accusations retombera sur lui-même 1 
(Tl'ès bien! à. 01mclte.) 

Vous êtes tous sm· un pied d'égalité, vous avez les moyens de le com 
battre; de nombreux orateurs étaient inscrits, à qui le talent n'aurait eer 
tainement pas fait défaut pom· réfuter ce que l'honorable M. Anseele pour 
rait avoir dit d'inexact; ce que je ne pouvais tolérer, c'est que la liberté 
parlementaire fût violée dans la personne de l'honorable 111. Anseele et 
que, au lendemain des incidents dont nous avons été les témoins hier, 
d'autres incidents fussent encore suscités par ceux-là mêmes que j'ai 
trouvés mêlés déjà à de trop nombreux incidents depuis que j'ai l'hon 
neur de présider celle assemblée. (Tl'ès bie11! à oa11clie.) 

A propos d'une réclamation contre un rappel à l'ordre, que je crois 
absolument fondé, l'honorable 111. Eeman a commencé sa défense en 
employant précisément une expression qui devait entrainer un nouveau 
rappel à l'ordre. Je défie un président de maintenir l'ordre si, dans des 
circonstances semblables, il ne peut rappeler aux convenances un 
membre qui s'est servi d'une expression injurieuse. 

Après cela, j'ai nettement posé la queslion de savoir si le rappel à 
l'ordre que j'avais inffigé devait, oui ou non, être maintenu : la gauche a 
répondu oui, la droite s'est abstenue. 
Je ne tiens pas aux paroles, je ne tiens pas non plus aux applaudisse 

ments de mes adversaires politiques. Je ne considère que les faits, et 
j'estime que je ne puis plus compter sur l'appui de la majorité après le 
vole qui vient d'être émis. (Protestations ti droite.) 
Je maintiens absolument ma démission: il est Inutile d'en parler 

davantage. (Nou11el/es vrotestations ti droite.) 
111. le président. - Nous espérons tous que notre estimé président, 

M. De Lantsheere, reviendra sur sa résolution. S'il lul est impossible de 
diriger nos débats, qui donc saura le faire? 

Il réfléchira, j'en suis convaincu; en présence de témoignages aussi 
unanimes qui lui sont donnés de tous les côtés dela Chambre, il ne peut 
se faire qu'il persiste dans sa résolution. 

Dans ces conditions, je crois que la Chambre sera a accord avec moi 
pour lever la séance et remeure la suite de la discussion à mardi. (Très 
bieii ! sur tous les baucs.) 
- La séance est levée à 4 heures et demie. 
Mardi, séance publique â 1 heure 45 minutes: - Suite de la discussion 

du budget du ministère de la justice pour l'exercice 1895. 
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